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Montréal, le 24 avril 2011 

 
Madame Marie Malavoy 
Députée de Taillon  
Présidente de la Commission de l'aménagement du territoire 
Édifice Pamphile-Le May 
1035, rue des Parlementaires 
3e étage, Bureau 3.15 
Québec (Québec)  G1A 1A3 
 

 
Madame la présidente, 
 

!ȅŀƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ǘǊŝǎ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 
son application et à sa modernisation ŘŜǇǳƛǎ ǎƻƴ ŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝƴ мфтфΣ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ 
a pris très au sérieux son processus de révision lancé par le MAMROT.  

[ΩhǊŘǊŜ ŀ ŀƛƴǎƛ engagé ses ressources et mobilisé ses membres pour mener une réflexion en 
profondeur, préparer et fournir au ministre des commentaires et des propositions concrètes en vue 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ vǳŞōŜŎΦ 

/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŀǾŜŎ ǇƭŀƛǎƛǊ ǉǳŜ ƴƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƳŜǘǘƻƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŞƳƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
votǊŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƴǘ-ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Soyez assurée, Madame la présidenteΣ ǉǳŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ ǎΩŀŎǘƛǾŜ ǎŞǊƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Ł 
ǊŜƳǇƭƛǊ ǎƻƴ ƳŀƴŘŀǘΣ ǎƻƛǘ ŎŜƭǳƛ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇétence professionnelle des urbanistes québécois afin 
ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳŞōŞŎƻƛǎŜ ǊŜœƻƛǾŜ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 
ǎΩŀǘǘŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜΦ 

Veuillez agréer, Madame la présidenteΣ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻǎ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ distingués. 

Le président,  

 

 

 

Robert Chicoine, urbaniste 
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wŞǎǳƳŞ Řǳ ƳŞƳƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ 

PRESENTATION DE LΩhRDRE DES URBANISTES DU QUEBEC 

[ΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ммтл ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Ŝǘ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ-stagiaires, a pour 

ƳŀƴŘŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜǎ 

urbanistes. Il est également le gardien et le promoteur de la compétence professionnelle en aménagement 

du territoire et en urbanisme.  

[ΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜΣ ŘΩǳƴŜ 

ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎΦ {Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ 

ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ 

des besoins des citoyens et des collectivités ainsi que des caractéristiques des milieux naturels et bâtis. 

VUE DΩENSEMBLE DU MEMOIRE 

[Ŝǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ǘǊŝǎ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳrbanisme (LAU) adoptée en décembre 1979. 

[ΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ engagé avec enthousiasme dans ce processus partageant 

plusieurs des objectifs poursuivis par le ministre dans cette révision. /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩh¦v ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎƻǳǘŜƴǳ 

que cette révision devait aller plus en profondeur que simplement apporter des changements de nature 

technique ou accessoire. 

[ΩhǊŘǊŜ ŀ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ¢ŀōƭŜ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƳƛǎŜ ƴŜ 

place par le ministère dans lŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴΦ [Ωh¦v Ŧǳǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǾƛǘŞŜ Řƻƴǘ 

ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǎ ǘŀōƭŜǎ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ 

ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ de la compétence et de la responsabilité des professionnels en appui aux processus de 

gouvernance mis en place par la LAU ƴΩŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴΦ 

[ΩhǊŘǊŜ ŀ ƳƻōƛƭƛǎŞ ses ressources et ses membres. Lŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ нллсΣ suivie de la création du Comité consultatif sur les lois et règlements de 

ƭΩh¦vΣ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ р /ƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŎƻƴƧƻƛƴǘ ±ƛƭƭŜ ŘŜ aƻƴǘǊŞŀƭ-OUQ sur la 

gouvernance en urbanisme ont permis de mener une réflexion en profondeur sur les différents aspects de la 

[!¦Φ [Ωh¦v ŀ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ fournir au MAMROT des commentaires et des propositions concrètes en 

ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ vǳŞōŜŎΦ   
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[ΩhǊŘǊŜ ŀǇǇǊŞŎƛŜ ǉǳŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-projet de loi introduise des éléments de nature à améliorer la prise de décision, 

ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ aŀƛǎ ŦƻǊŎŜ Ŝǎǘ ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-

projet de loi reste bien en deçà des attentes formulées par les urbanistes. 

RECOMMANDATIONS 

Les recommandations ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ visent à améliorer les processus de gouvernance 

ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǾŀƴǘ-ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

1. Assurer la cohérence des interventions nationales, régionales et locales par une Politique 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

 [ΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ ǇŜƴǎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŞǳƴƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 

fondamentaux qui prŞǎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ vǳŞōŜŎ Řŀƴǎ ǳƴ ƳşƳŜ ǘŜxte, une 

ƳşƳŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ bref, ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǇǳƛǎǎŜ ƎǳƛŘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ Ŏƻhérence de 

leurs interventions. 

 vǳŜ ƭŜ tƭŀƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƛŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ŦƻǊƳŜƭƭe conclue 

entre le gouvernement, la Communauté métropolitaine et la MRC dans le but de répondre au besoin 

de coordination des instances publiques sur un territoire, ceci, Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩŞƴƻƴŎŞ ŘŜ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ 

stratégique du développement culturel, économique, environnemental et social adopté pour ce 

territoire.  

2. ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ social 

 Que le Plan d'urbanisme, conçu comme un contrat social entre élus et citoyens, soit le véritable 

ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ƻǴ ǎŜǊŀ ǾŀƭƻǊƛǎŞ ƭΩŀǇǇƻǊǘ Řǳ ŎƛǘƻȅŜƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜǎ 

Şƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

3. Valoriser une participation créative des citoyens au niveau de la planification 

LŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǾŀƴǘ-ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ ƴŜ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǉǳŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Řǳ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ 

référenŘŀƛǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 Que les dispositions législatives proposent un cadre de consultation tenant compte des meilleures 

pratiques en cette matière et qui contrecarre toute perception de déficit démocratique ou 

d'éloignement des citoyens face au processus décisionnel. 

 Que les modes de consultation officiels et informels soient renforcés afin d'assurer une participation 

citoyenne à la hauteur de l'importance ainsi conférée au plan d'urbanisme. 

 vǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

référendaire. 

 vǳŜ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ 
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 vǳŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǊŞŦŞǊŜƴŘŀƛǊŜ ǎƻƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀƴ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎƻŎƛŀƭ ǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŎŜ ǇƭŀƴΦ 

4. Assurer une plus grande transparence et crédibilité des processus de gouvernance par la 
reconnaissance de la responsabilité professionnelle des urbanistes 

Toute bonne gouvernance repose sur la crédibilité du processus qui elle-même repose sur celle des 

décideurs. Or, lŜ ŎȅƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǾŜǊǎ ǎŜǎ ŞƭǳǎΣ ǎŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƴŜ Ǿŀ ǉǳΩŜƴ 

ǎΩŀŎŎǊƻƛǎǎŀƴǘΦ 

{ƛΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŎǊŞŘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ŎƻŘŜǎ 

ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜΣ ǉǳΩŜƴ Ŝǎǘ-ƛƭ Řǳ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ 

professionnels qui viennent en appui aux élus et aux citoyens ? 

/Ŝ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇƻǳǊ 

assurer une plus grande transparence et une plus grande crédibilité des processus décisionnels que la 

responsabilité des professionnelǎ ǆǳǾǊŀƴǘ à ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

engagée.  

 Que ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ ǎƻƛǘ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

1) ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ du 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΤ 

2) ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΤ 

3) ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 

planification et de réglementation; 

4) ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǾƛǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΤ 

5. [ΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ 

Agissant dans le cadre du système professionnel québécois régi par l'Office des professions du Québec, seul 

ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ par : 

 lΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǉǳŜ ǇǊƻŎǳǊŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩh¦v; 

 lΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǉǳŜ ǇǊƻŎǳǊŜƴǘ ƭŀ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ. 
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ζ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ŀǳ 

Développement Durable1Σ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ǇǊǳŘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

rares dans les parties les plus convoitées des territoires où se 

concentre la civilisation.  

Lƭǎ ƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜǎ ƳǳƭǘƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎΣ engageant 

toutes sortes de savoirs et de savoir-faire, à plusieurs échelles et 

dans des processus de longue durée. » 2   

                                                                 

1
 Notion centrale du rapport publié par la Commission Brundtand en 1987 «Notre avenir à tous», le développement durable est 

ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ ζ[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Řǳ ǇǊésent 
ǎŀƴǎ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƭŜǳǊǎΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ à long 
terme qui prend en compte le caractère indissociable des dimensions environnementales, sociales et économiques des activités de 
développement» Loi sur le DD, avril 2006 
2
 [ŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ /ƘŀǊǘŜ ŘΩ!ǘƘŝƴŜǎ нлло Υ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘes sur les villes du 21e siècle, Lisbonne 20 novembre 2003 
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1 tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ 

5ŜǇǳƛǎ мфсоΣ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ όh¦vύ Ŝǎǘ ƭŜ ƎŀǊŘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 

professionnelle en aménagement du territoire et en urbanisme. Ses membres interviennent à tous les niveaux 

ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴtervenants (ministères, municipalités régionales de comté, 

communauté métropolitaine, villes et municipalités, entreprises, promoteurs, citoyens et organismes 

communautaires, etc.).  

Cependant, avec quelques 1170 urbanistes et urbanistes-stagiaires
3
, réparǘƛǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

qǳŞōŞŎƻƛǎΣ ŎΩŜǎǘ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ de plus de 80 bénévoles supportés par une petite équipe administrative composée 

de п ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŀǎǎǳƳŜ ǎƻƴ mandat d'assurer la protection du public en réglementant et en 

surveillant les activités professionnelles des urbanistes. 

1.1 [Ŝ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ 

tŀǊ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ǊŞƎƛǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ƭΩh¦v 

s'assure que les services professionnels offerts par les urbanistes répondent à un haut standard de qualité et 

que leur conduite réponde aux règles d'éthique professionnelle énoncées dans le Code de déontologie des 

ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎΦ [Ωh¦v ǎϥŀŎǉǳƛǘǘŜ ŘŜ ŎŜ ƳŀƴŘŀǘ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Υ 

ω en contrôlŀƴǘ ƭŜ ǘƛǘǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘϥŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ 

ω Ŝƴ ǾŞǊƛŦƛŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭϥƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎǘŜΤ 

ω en s'assurant du maintien de la compétence et de l'intégrité tout au long de la vie professionnelle de 

ƭΩǳrbaniste 

ω en sanctionnant les infractions au Code des professions, aux lois particulières et aux règlements 

afférents. 

1.2 L'usage exclusif du titre d'urbaniste  

Les urbanistes sont les seuls professionnels pour lesquels l'État québécois reconnaît juridiquement la 

compétence de fournir au public des services comportant l'application des principes et des méthodes 

ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

En vertu de l'article 24 du Code des professions, nul ne peut utiliser le titre d'urbaniste, ni un titre ou une 

abréviation ou s'attribuer des initiales pouvant laisser croire qu'il l'est, s'il n'est détenteur d'un permis valide à 

cette fin et s'il n'est inscrit au tableau de l'Ordre des urbanistes du Québec. Toute personne qui contrevient à 

                                                                 

3
 hƴ ǘǊƻǳǾŜǊŀ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ о ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘŜ ƳŜƳōǊe au 31 

mars 2011 



aŞƳƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ  

24 avril 2011   Page 10 sur 61 

 

ƭϥǳƴŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎΣ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƻǳ ŘŜǎ ƭŜǘǘǊŜǎ ǇŀǘŜƴǘŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ŘŜ ƭΩh¦v ŎƻƳƳŜǘ 

ǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝǎǘ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜΦ 

1.3 vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎǘŜ Κ 

[ΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǆǳǾǊŜ dans le domaine de la planification, 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜΣ ŘΩǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎΦ 

{ΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƳǳƭǘƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜΣ ǎŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ 

ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 

compte des besoins des citoyens et des collectivités ainsi que des caractéristiques des milieux naturels et bâtis. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ƻǳ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ł ōǳǘ ƴƻƴ ƭǳŎǊŀǘƛŦ 

ǆǳǾǊŀƴǘ ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ƭƻŎŀƭΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ƻǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΥ 

ω aménagement du territoire; 

ω aménagement récréo-touristique et culturel; 

ω environnement et développement durable; 

ω habitation et cadre de vie; 

ω patrimoine; 

ω ressources naturelles et énergie; 

ω transports et déplacements; 

ω urbanisme municipal. 

1.3.1 [Ŝǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ 

[ΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ŀƎƛǘΣ notamment à titre de conseiller auprès de décideurs 

ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞǎ ƻǳ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ƻǳ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎΦ {ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ƘŀōƛƭŜǘŞ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł 

ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǎƻŎƛƻ-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ǉǳƛ Ŝƴ ƳƻŘǳƭŜƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ des pistes 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜΦ 

[ΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘŜǳǊ ƳŜǘǘŀƴǘ Ł ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǎŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ Řǳ ŎŀŘǊŜ 

législatif et des programmes gouvernementaux. Son travail nécessite aussi des habiletŞǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ 

et de communication écrite et verbale. 

[ΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƧƻǳŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ƳŞŘƛŀǘŜǳǊ όǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘǎ Ŝǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ 

ŎƻƴǎŜƴǎǳǎύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ře développement 

interpellant divers segments de la société civile. 
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1.3.2 [Ŝǎ ǘŃŎƘŜǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ 

[ΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ ŜȄŞŎǳǘŜ ŘŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ŦƻǊƳǳƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘƻǳŎƘŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀǳȄ ŀǎǇŜŎǘǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎΣ 

sociaux et économiques. Parmi ses interventions habituelles, mentionnons les suivantes : 

ω procéder à des inventaires et à des analyses préliminaires; 

ω ŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΤ 

ω ŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ou de développement économique 

et en assurer leur suivi et leur évaluation; 

ω ǇƭŀƴƛŦƛŜǊΣ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όŀȄŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ 

équipements collectifs, parcs, espaces verts et bleus); 

ω évaluer ou concevoir (desƛƎƴ ǳǊōŀƛƴύ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΤ 

ω ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎΣ ŜǘŎΦΤ 

ω ƎŞǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

1.3.3 [ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ 

En respect des règles d'éthique énoncées dans le Code de déontologie de l'Ordre des urbanistes du Québec, 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ Řƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

1) assurer en tout temps des services professionnels de qualité irréprochable ; 

2) garantir son intégrité dans l'exercice de sa profession et engager pleinement sa responsabilité civile ; 

3) sauvegarder en tout temps son indépendance professionnelle et éviter toute situation de conflit d'intérêt ; 

4) respecter le secret professionnel et le droit du client ou de l'employeur de prendre connaissance des 

documents le concernant dans tout dossier constitué à son sujet ; 

5) demander et accepter des honoraires justes, raisonnables et appropriés aux services rendus; 

6) tenir compte de l'équilibre des milieux humains, socioéconomiques et naturels ainsi que des conséquences 

prévisibles de ses travaux et recommandations sur le territoire et la population concernés. 
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2 Les urbanistes Ŝǘ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

La Lƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ énonce non seulement les principes fondamentaux encadrant 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ vǳŞōŜŎ Ƴŀƛǎ ŜƴŎŀŘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ 

urbanistes québécois. [Ŝǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ [!¦Φ tŀǊ ƭŜǳǊ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǇǊƻŦŜǎsionnelle, ils sont des 

acteurs essentiels de son adaptation aux besoins et réalités de la société québécoise.  

2.1 Les urbanistes ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

2.1.1 [ŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ 

Au Québec, le zonage a ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ Řŝǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфолΣ ǎŀƴǎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ şǘǊŜ ŀǊǘƛŎǳƭŞ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 

d'urbanisme. Déjà à cette époque, des pressions sont exercées par les tenants du mouvement de réforme 

urbaine, particulièrement actifs à Montréal depuis le début du 20
e
 siècle, qui réclament une meilleure 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ vǳŞōŜŎ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜ Ł DǊŀƴōȅ Ŝƴ мфпо Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻƴǘ menées. 

!ǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ωрл ƭŜǎ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ŎŀōƛƴŜǘǎ ǇǊƛǾŞǎ Ŝƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǾƻƛŜƴǘ ƭŜ ƧƻǳǊΦ [ŜǳǊǎ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎΣ 

notamment Benoît Bégin, Georges Robert, Jean-Claude La Haye et Rolf Latté, créent la Société des urbanistes 

professionnels du Québec (SUPQ).  

La cƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭƭŜ ŘŜ aƻƴǘǊŞŀƭ Ǿƻƛǘ ƭŜ ƧƻǳǊ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ωрл Ŝǘ ƭŜ Ƴƻǘ 

« urbanisme » est introduit pour la première fois dans la Loi sur les cités et villes en 1959-1960, puis en 1963 

dans le Code municipal. 

L'enseigneƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝƴ мфро Ł ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ aŎDƛƭƭ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŀ ŦƻǊƳŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ 

ŦǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜǎ Ŝƴ мфсм ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ aƻƴǘǊŞŀƭΦ 

En 1963, avec le soutien du ministère des Affaires municipales, la Société des urbanistes professionnels du 

Québec (SUPQ) se transforme en Corporation des urbaƴƛǎǘŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ ό/¦vύ ǉǳƛ ŘŜǾƛŜƴŘǊŀ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭΩhǊŘǊŜ 

professionnel des urbanistes du Québec (OUQ).  

Le Québec devient ainsi la première province à reconnaître légalement la profession 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎǘŜΦ 

2.1.2 La Commission provinciale d'urbanisme  

La Commission provinciale d'urbanisme fut mise sur pied en 1963 avec le mandat d'identifier les objectifs 

ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΨ;ǘŀǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ǎŎƘŝƳe d'une législation d'urbanisme 

pour le Québec. Cette commission fut présidée par Jean-Claude La Haye qui fut également le président 
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fondateur de la Corporation professionnelle des urbanistes du Québec. Le rapport de la Commission provinciale 

d'urbanisme, mieux connu sous le vocable « rapport La Haye », fut déposé en 1968. 

Plus de 10 ans seront nécessaires au gouvernement pour prendre la mesure des recommandations du rapport 

La Haye et adapter son cadre législatif et administratif. Durant ces années, plusieurs précisions sont ainsi 

apportées aux outils juridiques en urbanisme, dont le mécanisme de référendum pour les changements de 

zonage, la cession pour fins de parc, la possibilité de lier l'obtention du permis de construire avec la présence 

d'une rue publique et d'un système d'aqueduc et d'égout. 

Suite à quoi, la Lƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό[!¦ύ fut adoptée, en décembre 1979 avec deux 

objectifs majeurs: 

1. ŞǘŀōƭƛǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘoire et à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΤ 

2. permettre la mise en place des municipalités régionales de comté (MRC) chargées, avec les 

ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

La constitution de Municipalités régionales de comtés et la LAU sont simultanément mises en place et 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

2.2 Les urbanistes sont de constants acteurs de ƭΩadaptation des mécanismes de la LAU aux 
besoins et aux réalités des la société québécoise 

5ŜǇǳƛǎ нр ŀƴǎΣ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴǘ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŞǾƻƭǳŞΦ 

Les processus de prise de décision ont été adaptés aux réalités, aux besoins et aux enjeux de la société 

québécoise devenus de plus en plus complexes.  

DǊŀŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘŞƭŀƛǎǎŞ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƴƻǊƳŀǘƛǾŜΣ ǘǊŝǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀǎǎƛǾŜΦ 

Cette dernière a fait place à des approches discrétionnaires plus opérationnelles qui exigent des décideurs une 

réelle connaissance des enjeux et des impacts et une réflexion plus approfondie. 

/Ŝ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ [!¦ ǉǳƛ ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘǎ 

les pouvoirs: 

ς de révision des règles relatives au ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όƻōƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ȊƻƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘύ ǉǳƛ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǎǇŜŎǘ 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όмфуоύΤ 

ς ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀménagement et de la protection agricole (distances séparatrices) (1986); 

ς de dérogation mineure (1985); 

ς ŘŜ tƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όмфутύΤ 
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ς ŘŜ tƭŀƴ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ όtLL!ύ όмфуфύΤ 

ς ŘΩŜƴǘŜƴǘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇaux (1994); 

ς de contingentement des usages, les usages conditionnels, les projets particuliers (PPCMOI) (2002). 

On assiste depuis plusieurs années à une mobilisation de plus en plus importante et structurée des groupes et 

des personnes concernant des projetǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀŦŦŜŎǘŜƴǘ ƻǳ ƳŜƴŀŎŜƴǘ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ƻǳ ƭŀ 

valeur de leurs biens. Les urbanistes ont répondu à cette mobilisation en développant des mécanismes de 

consultation publique en amont des processus consultation prévus par la loi afin de favoriser des projets qui 

ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƳƛŜǳȄ Ł ƭŜǳǊ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƴǘŜǎǘŞǎ Ŝǘ ƳşƳŜ ǊŜƧŜǘŞǎΦ  

3 Les urbanistes se sont engagés très activement dans le processus de révision 
de la LAU 

Ayant participé très activement Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [!¦ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǎƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǎŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ 

ǎƻƴ ŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝƴ мфтфΣ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ ŀ ǇǊƛǎ ǘǊŝǎ ŀǳ ǎŞǊƛŜǳȄ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƭŀƴŎŞ ǇŀǊ 

le MAMROT. Il a engagé ses ressources et mobilisé ses membres pour mener une réflexion en profondeur, 

ǇǊŞǇŀǊŜǊ Ŝǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ŀǳ a!awh¢ ŘŜǎ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǊŞƎƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ vǳŞōŜŎ. 

En effet, les urbanistes partagent les objectifs qui guident la révision de la LAU, soit : 

1) ǊŞŀŦŦƛǊƳŜǊ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Ł ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

ŀŎŎŜǇǘŀƴǘ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǳƛǎǎŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞǾƛǎŞŜǎΤ 

ŘŜ ŦŀƛǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞǾƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΤ 

2) ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΤ 

3) adopter un mode de rédaction et une structure législative plus simple et plus conviviale et ainsi rendre la 

ƭƻƛ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ŎŜǳȄ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΤ 

4) ǊŜƴŘǊŜ Ł ǘŜǊƳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎΣ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

des plans et des ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΤ  

5) faire évoluer la loi au moyen de nouveaux outils de planification et de réglementation qui facilitent la 

ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŞŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΤ 

6) requérir que tout nouvel ouǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǾƛǎŜΣ Ł ƭŀ ŦƻƛǎΣ ǳƴŜ 

ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ 

planification; 

7) ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎǇécifiques; 

8) ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΤ 

9) prendre en considération et corriger certains facteurs et problèmes extérieurs au contenu de la loi. 
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/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩh¦v ŀ ǘƻǳƧƻurs soutenu que cette révision devait aller plus en profondeur que 
simplement apporter des changements de nature technique ou accessoire.  

3.1 Les objectifs et les principes devant guider la gouvernance en urbanisme  

[Ωh¦v ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ 

gouvernance en urbanisme.  

5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŎŜƭƭŜ-ci doit répondre Ł ŘŜǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ : 

1. ŘΩŀōƻǊŘΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜǎ 

ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ gouvernementales et les politiques et les 

interventions des communautés locales; 

2. ensuite, elle doit établir les règles de gouvernance permettant aux pouvoirs publics de contrôler les 

actions privées relativement à l'utilisation du sol, à la construction et aux autres gestes d'aménagement 

par la réglementation et les permis, et assurer ainsi une gestion adéquate des interventions privées sur le 

territoire.  

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ trouve ses assises dans quatre grands principes: la responsabilité 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎǳōǎƛŘƛŀǊƛǘŞ ƻǳ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ, la concertation des choix et 

ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀƭƛŜǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Premier principe  
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ƛƳǇlique: 

ς ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƻǊƛŜƴǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs 

citoyens; 

ς ƭΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ 

fondamental; 

ς une analyse technique ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǊŞƎƛŜ 

par un ensemble de règles ; 

Deuxième principe  
[Ŝǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǇŀƭƛŜǊǎΦ 

Il importe que les responsabilités des deux paliers de décisions (gouvernemental et municipal) soient partagées 

de manière à ce que chacun les exerce dans le champ de responsabilité qui lui est propre en tenant compte que: 

ς les orientations nationales sont du ressort des élus gouvernementaux; 

ς ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ Şƭǳǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΤ  
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ς ƭΩŀǊǊƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǎǘ ŀǎǎǳƳŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƻǳ 

métropolitain, lieu privilégié de concertation entre le milieu municipal et le gouvernement; 

ς Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ŎƘŀŎǳƴ ŎƻƴƧǳƎǳŜ ǎŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘǊŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ 

Troisième principe  
Une concertation des choix et des actions gouvernementales et municipales doit permettre 

ς une cohérence des orientations et des actions; 

ς ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

projets respectifs. 

Quatrième principe 
Une participation ŀŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 
reconnait 

ς ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ Şƭǳǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘΩŀǊōƛǘǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳƳŜǊ ƭŀ 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘicipation, la consultation, la 

concertation avec les citoyens, ǾƻƛǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜΦ 

3.2 ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩh¦v Ł ƭŀ Table de discussion des organismes professionnels 

Dans le cadre des travaux relatifs à la révision ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ 

Affaires sociales et des Régions a constitué les trois tables de discussion suivantes : 

1. le milieu municipal; 

2. les ministères et mandataires; 

3. les organismes professionnels. 

[Ωh¦v ŀ ŘƻƴŎ ǊŞǇƻƴŘǳ ŀǾŜŎ ŜƴǘƘƻǳǎƛŀǎƳŜ Ł ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ¢ŀōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ 

ǆǳǾǊŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

LƴǾƛǘŞ Ł ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [!¦Σ ƭΩh¦v ŀ ŦƻǊƳǳƭŞ une 

ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǉǳŜ ƭǳƛ ŀ ŎƻƴŦƛŞ ƭΩ;ǘŀǘ ǉǳŞōŞŎƻƛǎΦ  /ŜǘǘŜ 

demande a été formulée comme suit: 

Encadrer la compétence et la responsabilité des professionnels en appui aux processus de 
gouvernance mis en place par la LAU 

Le cadre et les outils de planification prévus à la LAU ont évolué graduellement vers la mise en place 
de processus discrétionnaires qui exigent des décideurs une réflexion plus approfondie et une 
justification appuyée par un argumentaire élaboré et cohérent. Cette évolution exige donc une plus 
grande compétence des professionnels qui appuient les décideurs et la population dans le cadre de tels 
processus décisionnels.  
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-  Comment la réforme de la LAU va-t-ŜƭƭŜ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǇǊƻŦŜǎǎionnelle nécessaire à la 
préparation et à la validation des outils de planification?  

- Quelle est la responsabilité des professionnels qui élaborent ces outils adoptés par les élus au nom 
de la population ?  

-  Comment les élus et la population sont-ils aǎǎǳǊŞǎ ŘΩǳƴ ŀǇǇǳƛ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŀŘŞǉǳŀǘ Ŝǘ 
responsable ? 

hǊΣ ŎŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ŜȄŎƭǳŜǎ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ ŜǘΣ ŘŜ ŎŜ ŦŀƛǘΣ ƭΩh¦v Ŧǳǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ƛƴǾƛǘŞŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎŜǎ ǘŀōƭŜǎ Ře concertation. 

3.3 [Ωh¦v ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 

[ΩhǊŘǊŜ ŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǉǳƛ ŀ ŘŞōǳǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜǎ ;ǘŀǘǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ 

ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǉǳƛ Ŧǳǘ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ du Comité consultatif sur les 

lois et règlements, la tenue de 5 Chantiers de travail et la création du Comité conjoint Ville de Montréal-OUQ 

sur la gouvernance en urbanisme. 

3.3.1 [Ŝǎ ;ǘŀǘǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Les États génŞǊŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ont regroupé plus de 500 élus, citoyens et 

professionnels à Québec en 2006. Ces États généraux ont permis de dresser un portrait général de la situation 

et de guider nos réflexions concernant la réforme de la LAU. Les recommandations qui ont découlé des États 

ƎŞƴŞǊŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ŦŀǾƻǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ a!awh¢ ǉǳƛ ŀ ǇǊƻƳƛǎ ŘΩŜƴ ŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞƳƛǎses de la révision 

de la LAU.  Madame Nathalie Normandeau, alors ministre responsable, avait ainsi déclaré que ces États 

ƎŞƴŞǊŀǳȄ ǎŜǊǾƛǊŀƛŜƴǘ ŘΩŀǎǎƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [!¦Φ 

[ƻǊǎ ŘŜ ŎŜǘ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘΣ ƭΩhǊŘǊŜ ŀǾŀƛǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻƛǎΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

3.3.2 Le Comité conjoint Ville de Montréal-OUQ sur la gouvernance en urbanisme 

Le comité conjoint Ville de Montréal-h¦v ǎǳǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ 

ƳƻƴǘǊŞŀƭŀƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ŞǘŞ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩƛƴǎǇƛǊŀǘion pour la réforme de la LAU. 

Entre autres questions soulevées, devrait-ƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭύ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΚ 

3.3.3 Comité consultatif sur les lois et règlements 

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩh¦v ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нллт ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƳŀƴŘŀǘ ŘŜ ǎŜ 

pencher sur les éléments de révision tout au long de la démarche de la révision de la Loi et de planifier les 

activités de consultatiƻƴ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ŘŜ ƭΩh¦vΦ   
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/Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŀ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ƳƛƴǳǘƛŜǳȄ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ Ŝǘ ŀ ƳŜƴŞΣ ŀǾŜŎ ƴƻǎ 

ƳŜƳōǊŜǎΣ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎŀƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ Ŏƛƴǉ ƎǊŀƴŘǎ chantiers. 

3.3.4 Les Chantiers de travail sur la révision de la LAU 

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝǘ ǘŜƴǳ Ŏƛƴǉ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŀ 

révision de la LAU, de novembre 2007 à novembre 2010, consultant ainsi près de 25 % des urbanistes québécois 

ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǉǳŞōŞŎƻƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

[Ŝ рŜ /ƘŀƴǘƛŜǊ Şǘŀƛǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ŎŜǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎŀƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ 

échelonné sur trois ans et couvrant tous les aspects de la LAU. 

On trouvera aux annexes 4 à 8 les programmes de ces chantiers ainsi que la liste des participants à chacun 

ŘΩŜǳȄΦ 

3.3.5 Les urbanistes réaffirmaient leur position quant à une réforme en profondeur de la LAU 

aŀƭƎǊŞ ǉǳΩŀu cours des 25 ans de sa mise en pratique de nombreux ajustements ont été apportés à la LAU afin 

ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ il est 

rapidement apparu, au cours des consultations meƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩh¦v ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ que des enjeux 

ōŜŀǳŎƻǳǇ Ǉƭǳǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όŘŞƭŀƛǎΣ ŀǾƛǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŜǘŎΦύ ƳŞǊƛǘŀƛŜƴǘ ǉǳΩƻƴ ǎΩȅ ŀǘǘŀǊŘŜΦ 

[ΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŀŎǉǳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [!¦ ƭŜǎ ŀ ŎƻƴǾŀƛƴŎǳ ǉǳŜ Ŏelle-ci a atteint ses 

ƭƛƳƛǘŜǎΣ ǉǳŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƴŜ ǎǳŦŦƛǘ Ǉƭǳǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ ǊŞŦƻǊƳŜ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ 

ǎŜǎ ƻǳǘƛƭǎΣ ŘŜ ǎŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

valeurs du XXe siècle.  Les urbanistes proposent notamment de : 

ς ǊŞŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ, ce qui se traduit par 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ǉƭǳǎ ŦŜǊƳŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘƻǳŎƘŀƴǘ à 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŞǘŀƭŜǎ; 

ς affirmer que le processus de planification territoriale instauré vise les objectifs de développement 

durable; 
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ς ŦŀƛǊŜ ǾŀƭƻƛǊ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ǘƛǘǊŜ 

ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŜǘΣ ŘŜ ŦŀƛǘΣ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ 

les projets en fonction de leurs impacts (environnementaux, sociaux, en matière de transports) avant de 

les analyser dans un cadre juridique standardisé; 

ς ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ; 

ς ŀŎǘǳŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

enjeux; 

ς développer la portée stratégique des documents de planification territoriale; 

ς concrétiser le partenariat; 

ς ƳƛǎŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ; 

ς recourir davantage à la réglementation régionale; 

ς améliorer la portée et la compréhension des pouvoirs relatifs à la ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ; 

ς miser principalement sur les outils à caractère discrétionnaire qui réussissent à sortir du cadre rigide de 

la loi et permettent de bonifier les projets; 

ς repenser et clarifier le processus des échanges avec le gouvernement; 

ς ǊŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ; 

ς miser davantage sur la simplification des processus que sur la diminution des délais; 

ς repenser les mécanismes institutionnels; 

ς clarifier les objets de consultation; 

ς ǊŜǾƻƛǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǇǇŜƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ 

Les urbanistes sont ŘΩŀǾƛǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ [!¦ devrait ainsi toucher aux éléments plus 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ǎƛƳǇƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜ Ł 
la LAU. 

Ainsi, ils ŎƻƴŎƭǳŜƴǘ ǉǳƛ Ŧŀǳǘ ǊŞǳƴƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ǉǳƛ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ vǳŞōŜŎ Řŀƴǎ ǳƴ ƳşƳŜ ǘŜȄǘŜΣ ǳƴŜ ƳşƳŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ǉǳƛ ǇǳƛǎǎŜ ƎǳƛŘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ 

intervenants notamment pour : 

1) cƻƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ǉui concernŜƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Τ 

2) arrimer et intégrer à la LAU le concept de développement durable et rŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et 

ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ afin de confirmer leur adéquation aux principes fondamentaux du développement 

durable; 

3) donner un caractère contraignant aux planǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ȊƻƴŀƎŜ ǊŜŘŜǾƛŜƴƴŜ ǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ƻǳǘƛƭ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳrbanisme; 
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4) rŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ 

citoyenne créative et, à cet égard, proposer que ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ référendaire soit applicable aux 

modifications du Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇǊƻbation référendaire ne soit plus applicable aux 

changements du règlement de zonage; 

5) intégrer à la LAU un processus ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴƎŀƎŜŀƴǘ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

professionnels  

Ces conclusions et ces recommandations des urbanistes ont été transmises au MAMROT dans le cadre de sa 

participation à la table de concertation professionnelle et des échanges constants avec les fonctionnaires 

responsables du processus de révision au cours des trois dernières années.  
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4 Un avant-projet de loi en deçà des attentes des urbanistes 

[ΩŀǾŀƴǘ-ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŞǇƻǎŞ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ 

2010 répond-il aux attentes exprimées par les urbanistes ? 

{ƻǳƭƛƎƴƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƧŜǳ ǉǳŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-projet introduit des éléments de nature à améliorer la prise de décision, 

ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ aŀƛǎ ŦƻǊŎŜ Ŝǎǘ ŘΩŀŘƳŜǘǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-projet 

ŘŜ ƭƻƛ ǊŜǎǘŜ ōƛŜƴ Ŝƴ ŘŜœŁ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩh¦v ŀǇǇƭŀǳŘƛǘ Ł : Ƴŀƛǎ Χ 

 [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ ǇǊŞŀƳōǳƭŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

16 et à travers les vocations du schéma énoncées 

Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфΤ 

 Pourquoi les vocations énoncées pour le schéma 

ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ-ŜƭƭŜǎ Ǉŀǎ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des outils de planification que sont les plans 

métropolitains, les schémas régionaux et les 

Ǉƭŀƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Κ 

 Une recherche de cohérence dans la 

planification (préambule; a.1; 5; 81) ; 

 Comment cette cohérence est-elle assurée au 

niveau des orientations et des interventions 

ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ Ŧƻƴǘ ƳşƳŜ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘ Ŝǘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜΤ ŎŜƭƭŜǎ-ci 

ƴΩŞǘŀƴǘ ŀōƻǊŘŞŜǎ ǉǳΩŁ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ну ǉǳƛ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 

conformité des documents régionaux?   

 LΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ŞƴƻƴŎŞ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

par les organismes compétents (a. 5) et 

lΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

schémas et plans, dont les termes objectifs, 

ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎΣ ŎƛōƭŜǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 

dans la définition du schéma (a. 20) et du plan 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŀΦ умύΤ 

 vǳΩŜƴ Ŝǎǘ-ƛƭ ŘΩǳƴ ŞƴƻƴŎŞ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ Ŝǘ 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

gouvernementales? vǳΩŜƴ Ŝǎǘ-il de cet énoncé 

ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Κ tƻǳǊǉǳƻƛ ƴΩŜǎǘ-ƛƭ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ǉǳΩŁ 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Κ 
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 [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ 

ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŞƴƻƴŎŞ Řŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΣ Ŝǘ 

subséquemment quant aux schémas et aux plans 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όрлΤ фоύΤ 

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇƻǳǊ 

le plan métropolitain, le schéma (a. 50; 78) et le 

Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όфоύ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ 

biennal; 

 vǳΩŜƴ Ŝǎǘ-ƛƭ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 

gouvernement Κ [ŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƴΩŜǎǘ-

elle que la somme des résultats des niveaux 

régional et local ? 

 [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ 

ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ όŀΦ офύ ƻǳ 

ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όŀΦ фоύΤ  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

des interventions prévues dans les documents 

de planification (a. 20; 39; 93); 

 vǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Κ vǳƛ ǇƻǊǘŜ ŎŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Κ vǳƛ 

Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŘƛōƛƭƛǘŞ Κ  [ΩŀƴŀƭȅǎŜ 

couvre-t-ŜƭƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Řǳ 

développement durable ou seulement 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Κ vǳΩŜƴ Ŝǎǘ-il des 

modifications aux orientations 

gouvernementales ? Sont-elles soumises à un 

diagnostic similaire ? 

 [ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

adaptée au contexte municipal; 

 tƻǳǊǉǳƻƛ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

référendaire inefficace au niveau réglementaire 

et décrié par tous les intervenants ?  

 [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 

abordable; 

 Pourquoi proposer des mesures lourdes, peu 

opérationnelles et inadaptées à la production 

résidentielle ? 

 [ΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛǎǘŜǎ Ł ŎƻŎƘŜǊ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 

contenus obligatoires et facultatifs des schémas 

et des plans favorisant une meilleure adaptation 

des planifications aux enjeux locaux;   

 Sans reconnaissance professionnelle, qui 

assurera la compétence des professionnels qui 

travaillent à leur élaboration des schémas et 

plans ? Comment les élus et les citoyens 

peuvent-ils être assurés de la compétence des 

professionnels qui les assistent en cette matière?   

LΩŀǾŀƴǘ-projet de loi reste muet quant au savoir-

faire professionnel requis pour la préparation et 
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la validation des outils de planification et de 

contrôle adoptés par les collectivités et le 

gouvernement.   

 Le préambule reconnaît et confirme le rôle 

assumé par le milieu municipal en matière 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ et 

lui procure les outils souples et propres à lui 

permettre de définir, en collaboration avec les 

ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜnt auquel aspire 

la communauté et de jouer son rôle de manière 

ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩǳƴ ;ǘŀǘ ƳƻŘŜǊƴŜΤ 

 [ΩŀǾŀƴǘ-projet de loi maintient les droits 

ŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƳƛƴƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎŀƴǎ ŀǳǘǊŜ 

encadrement que la considération de ses 

ǇǊƻǇǊŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝƴ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƭŜ ŦŀǎǎŜ 

néanmoins de façon socialement acceptable
4
; 

 

 

                                                                 

4
  [Ωh¦v ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǾŜƴŘǊe un tel privilège au premier venu au prix de 0,10 $ par hectare, alors que, 

par exemple, le coût dΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘϥŀōŀǘǘŀƎŜ ŘϥŀǊōǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǊƛǾŞ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ нр Ϸ Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƛƭƭŜǎ 
Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƳŜƴŘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŞƭŜǾŜǊ Ł нллл Ϸ ǇƻǳǊ ǳƴŜ infraction au règlement. 
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5 wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ 

[Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǾŀƴǘ-projet 

ŘŜ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƭƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭŜǎ objectifs et les principes 

devant guider la gouvernance en urbanisme présentée précédemment au point 3.1 à savoir : 

Objectifs : 

 coordonner ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 

cohérence entre les actions du gouvernement et les politiques et les interventions des communautés 

locales; 

 établir des règles de gouvernance permettant aux pouvoirs publics de contrôler les actions privées 

relativement à l'utilisation du sol, à la construction et aux autres gestes d'aménagement par la 

réglementation et les permis, et assurer ainsi une gestion adéquate des interventions privées sur le 

territoire.  

Principes:  

 la responsabilité politique en aménagement; 

 la subsidiarité ou les dƻƳŀƛƴŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΤ 

 la concertation des choix et des actƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇŀƭƛŜǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΤ 

 ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

/Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ principes ŞƴƻƴŎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ Loi sur le développement 

durable du Québec, notamment : 

 « partenariat et coopération intergouvernementale » : les gouvernements doivent collaborer afin de 

rendre durable le développement sur les plans environnemental, social et économique. Les actions 

entreprises sur un territoire doivent prendre en considération leurs impacts à lΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci ; 

 « subsidiarité » : les pouvoirs et les responsabilités doivent être délégués au niveau approprié 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞΦ ¦ƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΣ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ ƭŜ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ƭŜǎ 

rapprocher le plus possible des citoyens et des communautés concernés ; 

  « participation et engagement η Υ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǉǳƛ ƭŜǎ 

représentent sont nécessaires pour définir une vision concertée du développement et assurer sa 

durabilité sur les plans environnemental, social et économique ;  
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5.1 Assurer la cohérence des interventions nationales, régionales et locales par une Politique 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Force est de reconnaître que des éléments fondamentaux de la vision étatique du développement du territoire 

sont éclatés dans de multiples textes législatifs et politiques ; il suffit de penser au développement durable, à 

ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƎŀȊƛŝǊŜǎΣ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŦƻǊşǘǎΣ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 

aux transports et aux enjeux de sécurité liés aux changements climatiques, etc.  tŀǎ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ 

ƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎǊŜǘǎ ŘƛǾŜǊǎ ǊŞƎƛǎǎŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴƛǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ 

par le gouvernement du Québec.  Dans certains cas, on peut même se retrouver face à des contradictions 

flagrantes entre les divers énoncés.  

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ Ł ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜ ŘŜǎ 

interventions publiques sur le territoire. Tous les citoyens et toutes les institutions préoccupés par la 

planification du développement du territoire québécois auraient avantage à pouvoir se référer à une vision 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ connue, comprise et partagée.  

hǊ ƭΩŀǾŀƴǘ-projet de loi ne rassure nullement à cet égard même si la recherche de cohérence est énoncée 

clairement dans le préambuleΦ  wƛŜƴ ƴΩŀǎǎǳǊŜ en effet que les orientations, même adoptées par règlement, 

seront cohérentes ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΦ [ΩŀǾŀƴǘ-projet de loi reste muet sur les mécanismes ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΦ Il laisse supposer 

la perpétuation des approches sectorielles et conflictuelles.   

Comment le gouvernement peut-il exiger que les documents de planification régionale et locale 
ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǎƻƛǘ ƭǳƛ-même cohérent et clair quant à sa vision du territoire national 
et quant aux orientations ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ Κ 

Certaines orientations sectorielles font certes aisément consensus. Cependant ŘΩŀǳǘǊŜǎ orientations doivent 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞōŀǘǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ.  

Recommandation 

[ΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ ǇŜƴǎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǊŞǳƴƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ǉǳƛ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řu Québec dans un même texte, une 
ƳşƳŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ǇǳƛǎǎŜ ƎǳƛŘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
de leurs interventions. 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ telle politique nationale viserait ainsi à entretenir entre les instances un autre dialogue que 

ƭŜ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ƭŞƎŀƭΦ Lƭ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

cohérents correspondant à la réalité et aux besoins des municipalités locales.  
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Recommandation 

vǳŜ ƭŜ tƭŀƴ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƛŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ ŦƻǊƳŜƭƭŜ 
conclue entre le gouvernement et la Communauté métropolitaine et la MRC dans le but de 
répondre au besoin de coordination des instances publiques sur un territoire et ce, en accord avec 
ƭΩŞƴƻƴŎŞ ŘŜ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ 
social adopté pour ce territoire. 

Plutôt que de parler de concordance entre les plans/schémas et les orientations gouvernementales, il nous 

ǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǎ ƳƻōƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ǇŀǊƭŜǊ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜΣ ŘŜ partenariat et de coopération entre le gouvernement et les 

municipalités regroupées au sein des instances régionales. 

5.2 Valoriser la planification Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎƻŎƛŀƭ 

Si le schéma d'aménagement constitue le contrat entre le gouvernement et les municipalités des différentes 

régions québécoises, le Plan d'urbanisme devrait constituer, pour sa part, le contrat social entre une 

population et ses élus locaux.  

Le Pƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. De ce dernier découleΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ la 

pertinence des investissements publics locaux dans les équipements et les infrastructures ŜǘΣ ŘΩŀǳtre part, la 

pertinence des outils de contrôle des actions privées par les municipalités sur leur territoire. 

tƻǳǊ ŎŜǎ ǊŀƛǎƻƴǎΣ ƭΩhǊŘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŎŜǘ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭǳƛ Řƻƴƴŀƴǘ ǳƴ 

caractère contraignant et en redonnant au règlement de zonage son rôle de simple outil réglementaire 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Recommandation 

Que le Plan d'urbanisme, conçu comme un contrat social entre élus et citoyens, soit le véritable 
instrument stratégique où sera valoriǎŞ ƭΩŀǇǇƻǊǘ Řǳ ŎƛǘƻȅŜƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ƭŜ ǊƾƭŜ 
ŘŜǎ Şƭǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif. 

5.3 Valoriser une participation créative des citoyens au niveau de la planification 

" ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǊŞŦŞǊŜƴŘŀƛǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΦ Le droit de veto accordé aux citoyens à ce 

niveau amène le ŘŞōŀǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀǇǇƭƛcation plutôt quΩau niveau de la planification et de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ.  

5ŀƴǎ ǳƴ ǘŜƭ ŎŀŘǊŜΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ ǎŜ ǊŞǎǳƳŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ǎΩƻǇǇƻǎŜǊ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŁ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ǎƻƴ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǎƻƴ ŀǊǊƛmage aux besoins collectifs. 
Cette action se mobilise sur la défense de certains intérêts particuliers menacés, occultant la valeur 
du projet pour la collectivité.  
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Les urbanistes ont développé et mis en place des mécanismes de consultation publique en amont des processus 

Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŦŞǊŜƴŘŀƛǊŜ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭŀ [!¦ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƳƛŜǳȄ Ł ƭŜǳǊ ƳƛƭƛŜǳ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ contestation et de rejet. Les urbanistes sont chaque jour témoins 

ŘΩŀōŜǊǊŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƭŞŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŜƴǎ ŦƻǊƳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞǎ Ł ŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƻǳ 

non un changement de zonage. 

En fait, lŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǾŀƴǘ-projet de loi ne viennent que confirmer 
ƭΩƛƳǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Řǳ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ǊŞŦŞǊŜƴŘŀƛǊŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƴ réduisant sa 
portée et les objets et en permettant la création de zones franches où le processus référendaire 
ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΣ ƭΩŀǾant-ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ ƭΩƛƭƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƛǘƻȅŜƴΦ   

[ΩhǊŘǊŜ considère que ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ ŞǘŞ Ŝǘ ƴŜ ŘŜǾǊŀit jamais être un instrument de 

planification. /ΩŜǎǘ ƭŜ tƭŀƴ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ le véritable contrat social entre la population et ses élus 

locaux ǉǳŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ Ł ŎŜ ƴƛǾŜŀǳ ǉǳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞōŀǘǘǳǎ ƭŜǎ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ   

Si le législateur juge à propos de maintenir un processus référendaire dans les processus de gouvernance en 

ǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩh¦v Ŝǎǘ ŘΩŀǾƛǎ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-Ŏƛ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƻǴ ǎƻƴǘ ŘŞōŀǘǘǳǎ ƭŜǎ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ 

ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ   

Recommandations 

Que les dispositions législatives proposent un cadre de consultation qui tienne compte des 
meilleures pratiques en cette matière et qui contrecarre toute perception de déficit démocratique 
ou d'éloignement des citoyens face au processus décisionnel. 
 
Que les modes de consultation officiels et informels soient renforcés afin d'assurer une 
participation citoyenne à la hauteur de l'importance qui sera ainsi conférée au plan d'urbanisme. 
 
vǳŜ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǊŜƎƛǎǘǊŜǎ Ŝǘ Ł 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǊŞŦŞǊŜƴŘŀƛǊŜΦ 
 
Que les Şƭǳǎ ǊŞŀƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊōƛǘǊŀƎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ 
 
Que ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǊŞŦŞǊŜƴŘŀƛǊŜ ǎƻƛǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀƴ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘion du contrat social que constitue ce plan. 
 

5.4 Assurer une plus grande transparence et crédibilité des processus de gouvernance par la 
reconnaissance de la responsabilité professionnelle des urbanistes 

Les outils de contrôle (i.e. ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ) prévus à la LAU ont évolués graduellement vers la mise 

en place de processus discrétionnaires ǉǳƛ ŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƴǘ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŞƭǳΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ 
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ƭΩŀǊōƛǘǊŀƛǊŜ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎǊŞŘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭΣ ƭŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘŜǳǊ ŀ ƻōƭƛƎŞ ƭŀ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ǇƛŜŘ ŘΩǳƴ 

/ƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό//¦ύ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŞŎƭŀƛǊŞŜǎΦ  

Ces pouvoirs discrétionnaires exigent des décideurs une réflexion plus approfondie et une justification appuyée 

par un argumentaire élaboré et cohérent et, par conséquent, une grande compétence des professionnels qui 

viennent en appui aux décideurs et à la population. 

En effet, lŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ƭŀ ƭƻǳǊŘŜ ǘŃŎƘŜ ŘΩŀǊōƛǘǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞrêt 

public et de gérer les ressources pour assurer les meilleurs services publics à leurs citoyens. Dans ces tâches, les 

élus doivent pouvoir compter sur les meilleurs conseils professionnels non seulement pour assurer la sécurité 

physique de leurs citoyens mais également assurer ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ 

des contribuables Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ eux. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ ŜȄƛƎŜƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝƴ 

aménagement du territoire.  Ils désirent connaître les raisons qui ont amené les élus à prendre leur décision, à 

trancher en faveur de telle option plutôt que telle autre.  

La bonne gouvernance en urbanisme repose sur un processus consultatif plus transparent impliquant une 

reddition de compte envers la population et le gouvernement. Ce processus doit être appuyé et documenté par 

un savoir-faire professionnel reconnu et responsable. 

Cette bonne gouvernance repose sur la crédibilité du processus qui elle-même repose sur celle des 
décideurs. Force est de constater cependant que la crédibilité des élus québécois est actuellement 
fortement entachée par des ǎŎŀƴŘŀƭŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭǳǎƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƳşƳŜ ŘΩŜǎǇƛƻƴƴŀƎŜΦ Le 
cynisme de la population envers ses élus, ses institutions et ses professionnels ƴŜ Ǿŀ ǉǳΩŜƴ 
ǎΩŀŎŎǊƻƛǎǎŀƴǘ. 

/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜǾŜƴǳ ǘŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎΣ ŀ 

récemment adopté la [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ « Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎurer 

ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci en matière 

ŘΩŞǘƘƛǉǳŜΣ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŘŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

contrôle de ces règles. » 

{ƛΣ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ŎǊŞŘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ŎƻŘŜǎ 

ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜΣ ǉǳΩŜƴ Ŝǎǘ-ƛƭ Řǳ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ 

professionnels qui viennent en appui aux élus et aux citoyens ? 

/Ŝ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ et surtout 
pour assurer une plus grande transparence et une plus grande crédibilité des processus décisionnels 
que la responsabilité des professionnelǎ ǆǳǾǊŀƴǘ à ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
doit être engagée.  
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/ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ  

 parce que ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 

aménagement du territoire et urbanisme influencent directement les potentiels de développement, les 

valeurs foncières, le niveau des investissements municipaux, les coûts de construction, les coûts et les 

ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǳǊōŀƛƴǎΤ 

 ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŦŦŜŎǘŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǳƭŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ Řǳ Ǉromoteur immobilier, au 

constructeur, aux citoyens, aux organismes de services publics; 

 ǇŀǊŎŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀŦŦŜŎǘŜƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭΩŞǉǳƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

économique; 

que le législateur québécois doit assurer une meilleure protection des élus et des citoyens en accroissant la 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǎǎƛǎǘŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

Recommandations 

[ΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ ǇǊƻǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ ǎƻƛǘ légalement 
ǊŜŎƻƴƴǳŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

1) ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Que ƭΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ ŀƎƛǎǎŜ ŎƻƳƳŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴŦƛǊƳŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ Ŝǘ ŀǳȄ 
prescriptions de la loi. 

2) ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

Que ƭΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ ǎƻƛǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ 
ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

3) ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 
planification et de réglementation 

Que ǘƻǳǘŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŀƴǘ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎƻƛǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘΩǳƴ 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ оф Ŝǘ фо ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-projet de loi.  

Que ce diagnostic, faisant état des données factuelles et prévisionnelles prises en 
considération dŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ naturel, économique et 
social, soit préparé par un urbaniste. 
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4) [ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǾƛǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Que ƭΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Ŝǘ Ł 
ŞƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

5.5 [ΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎΣ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ 

Agissant dans le cadre du système professionnel québécois régi par l'Office des professions du Québec, seul 

ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ Ŏontrôle efficace de la compétence et de 

ƭΩƛƳǇǳǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŎŜ : 

 Ŝƴ ǾŞǊƛŦƛŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ Ŝǘ ƭϥƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎǘŜΤ 

 en s'assurant du maintien de la compétence et l'intégrité tout au long de la vie professionnelle de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎǘŜΤ 

 en sanctionnant les infractions au Code des professions, aux lois particulières et aux règlements 

afférents. 

Soulignons à cet égard que les normes et procédures de qualification professionnelle des urbanistes québécois 

ƻƴǘ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ƳƻŘŝƭŜ Ł ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŎŀƴŀŘƛŜƴƴŜǎ 

ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŎŀƴŀŘƛŜƴ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 

5.5.1 [ΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǉǳŜ ǇǊƻŎǳǊŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩh¦v 

De fait, la polyvalence propre à la formation des urbanistes assure une planification du territoire qui tient 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘΦ  Ceux-ci détiennent une expertise multidisciplinaire qui 

leur est ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ et de règlementation.  

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ŀŘƻǇǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ 

Ŝǘ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Le citoyen dispose de la certitude que la démarche du conseil municipal ǎΩŜǎǘ ŀǇǇǳȅŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ 

rigoureuse et respectant ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ   

5.5.2 [ΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǉǳŜ procurent la déontologie et les mécanismes de contrôle de la pratique 
professionnelle des urbanistes 

¢ŀƴǘ ƭΩŞƭǳ ǉǳŜ ƭŜ ŎƛǘƻȅŜƴ ŘƛǎǇƻǎŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇǊŞǾǳǎ ŀǳ /ƻŘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ŀŘǾŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊΣ ǳƴŜ 

omission professionnelle ou un manquement de la pŀǊǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ Ł ǎƻƴ ŎƻŘŜ ŘŜ ŘŞƻƴǘƻƭƻƎƛŜΦ 
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5.6 Commentaires et propositions par article 

Texte ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-projet de loi Commentaires et propositions 

PREMIÈRE SESSION   

Avant-projet de loi   

[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ   

CONSIDÉRANT que le territoire du Québec, patrimoine commun 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ vǳŞōŞŎƻƛǎΣ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘΣ ǎƻǳǎ ƭŀ 
responsabilité conjointe du gouvernement et des élus 
ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ Ŝǘ Ŝƴ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ 
aménagement planifié et responsable, respectueux des 
principes du développement durable;  

CONSIDÉRANT que le territoire du Québec, patrimoine commun 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ vǳŞōŞŎƻƛǎΣ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘΣ ǎƻǳǎ ƭŀ 
responsabilité conjointe du gouvernement et des élus 
municipalités et en consultatƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ 
aménagement planifié et responsable, respectueux des 
principes du développement durable; 

/hb{L5;w!b¢ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŞōŞŎƻƛǎ Ŝǎǘ 
ǳƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ Ŝǘ 
de confirmer le rôle assumé par le milieu municipal en matière 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜǘΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ 
de lui procurer les outils souples et propres à lui permettre de 
définir, en collaboration avec les citoyens, le type 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳǉǳŜƭ ŀǎǇƛǊŜ la communauté et de jouer son 
ǊƾƭŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩǳƴ ;ǘŀǘ ƳƻŘŜǊƴŜΤ  

/hb{L5;w!b¢ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŞōŞŎƻƛǎ Ŝǎǘ 
ǳƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ Ŝǘ 
de confirmer le rôle assumé par le milieu municipal les élus 
municipaux Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜǘΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ŘŜ ƭǳƛ ǇǊƻŎǳǊŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǎƻǳǇƭŜǎ Ŝǘ 
propres à lui permettre de définir, en collaboration avec les 
citoyens et soutenu des professionnels reconnus, le type 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳǉǳŜƭ ŀǎǇƛǊŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƧƻǳŜǊ ǎƻƴ 
ǊƾƭŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩǳƴ ;ǘŀǘ ƳƻŘŜǊƴŜΤ 

/hb{L5;w!b¢ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŞōŞŎƻƛǎ 
requiert la concertation entre les diverses instances 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ 
leurs interventions et de favoriser une occupation dynamique 
et durable du territoire;  

/hb{L5;w!b¢ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŞōŞŎƻƛǎ 
requiert la concertation entre les diverses instances 
ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ 
leurs interventions et de favoriser une occupation dynamique 
et durable des territoires tenant compte de leurs 
interdépendances et complémentarités; 

CONSIDÉRANT que le gouvernement est responsable, en 
consultation avec le milieu municipal, de la définition des 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 
territoire;  

 

TITRE I  OBJET ET PRINCIPES   

1.  La présente loi institue un régime visant à favoriser un 
aménagement, une occupation et un développement durables 
du territoire québécois et à en assurer une gestion axée sur la 
ŦƻǊƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƭŀƛǊǎ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ 
résultats.   

 

[Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ Υ   

1° le gouvernement, compétent à définir les orientations 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΤ  

 

нϲ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ 
documents métropolitains et régionaux de planification prévus 
par la présente loi;  

 

оϲ ƭŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ 
planification locale et de la réglementation en matière 
ŘΩurbanisme.   
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2.  [Ŝǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƘŀǊƎŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
coordonnent celles de leurs activités qui ont des effets sur 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŜƭƭŜǎ ǎΩŜƳǇƭƻƛŜƴǘ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ 
occupation du territoire propre à garantir un développement 
ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŞōŞŎƻƛǎ.   

 

9ƭƭŜǎ ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
développement du territoire, les efforts qui sont entrepris 
notamment aux fins :  

 

1° de protéger les bases naturelles de la vie telles que le sol, 
ƭΩŀƛǊΣ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΤ  

1° de protéger les bases naturelles de la vie telles que le sol, 
ƭΩŀƛǊ et ƭΩŜŀǳ, la forêt et le paysage; 

  2° de contribuer à la conservation, à la protection et à la mise 
en valeur du patrimoine naturel, du patrimoine bâti et des 
paysages; 

2° de créer et de maintenir un milieu bâti harmonieusement 
ŀƳŞƴŀƎŞΣ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳiques;  

3° de créer et de maintenir un milieu bâti harmonieusement 
ŀƳŞƴŀƎŞΣ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΤ  

3° de favoriser la vie sociale, économique et culturelle des 
diverses régions du Québec.   

4° de favoriser la vie sociale, économique et culturelle des 
diverses régions du Québec.   

  Ramener les paragraphes 1 à 7 de l'article 19 traitant de la 
vocation des schémas afin qu'ils soient applicables à 
l'ensemble des documents de planification. 

  Les documents nationaux, régionaux et locaux de planification 
qu'elles élaborent dans le respect des objectifs du 
développement durable ont principalement pour vocation :  

  мϲ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦƻǊǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
énergétique et de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre;  

  нϲ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ 
de ceux à urbaniser;  

  оϲ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŏƻntribuent à 
ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǘ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ 
de déplacement;  

  пϲ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ 
ce territoire à des fins agricoles;  

  5° de prévenir et de diminuer les dangers, les risques ou les 
nuisances susceptibƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ 
santé publique;  

  6° de contribuer à la conservation, à la protection et à la mise 
en valeur du patrimoine naturel, du patrimoine bâti et des 
paysages;  

  7° de contribuer à la protection et à la mise en valeur des 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
la biodiversité.   

  TITRE II  POLITIQUE NATIONALE 
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  Introduction d'un nouveau chapitre introduisant une politique 
nationale sur l'aménagement durable du territoire et de 
l'urbanisme Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞǳƴƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀǳȄ ǉǳƛ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 
vǳŞōŜŎ Řŀƴǎ ǳƴ ƳşƳŜ ǘŜȄǘŜΣ ǳƴŜ ƳşƳŜ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ 
Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳƛ puisse guider les 
ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
interventions. 

  Force est de reconnaître que des éléments fondamentaux de la 
vision étatique du développement du territoire sont éclatés 
dans de multiples textes législatifs et politiques ; il suffit de 
ǇŜƴǎŜǊ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ Ł ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 
Ł ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƎŀȊƛŝǊŜǎΣ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ 
forêts, à la biodiversité, aux transports et aux enjeux de sécurité 
ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŜǘŎΦ  tŀǎ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ 
quinzaine de lois et de décrets divers régissent les orientations 
et les prƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ƴƛǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ǇŀǊ 
le gouvernement du Québec.  Dans certains cas, on peut même 
se retrouver face à des contradictions flagrantes entre les divers 
énoncés.  

  Introduire les orientations qui découlent de cette politique 

  Un règlement du gouvernement définit les éléments propres à 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
gouvernementales et détermine la forme de la déclaration 
prévue au premier alinéa.   

  [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀménagement 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ 
poursuivent le gouvernement, ses ministres, les mandataires de 
ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ ŎŜǘǘŜ ƳŀǘƛŝǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нм ŘŜ la Loi sur les 
ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ό[. R. Q. , chapitre T-8. 1), et des 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ǉǳΩƛƭǎ ŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 
compétent.   

  Dans la présente loi, elles sont aussi désignées « orientations 
gouvernementales ».   

TITRE II  PLANIFICATION RÉGIONALE   

CHAPITRE I  DOCUMENTS MÉTROPOLITAINS ET RÉGIONAUX 
DE PLANIFICATION ET ORGANISMES COMPÉTENTS À LEUR 
ÉGARD  

 

CHAPITRE II  ÉNONCÉ DE VISION STRATÉGIQUE   

{9/¢Lhb L  h.[LD!¢Lhb 59 a!Lb¢L9b 5Ω¦b ;bhb/;   

{9/¢Lhb LL  twh/9{{¦{ 5Ω!5ht¢Lhb 9¢ 59 ah5LCL/!¢Lhb 59 
[Ω;bhb/;  

 

/I!tL¢w9 LLL  t[!b a;¢whth[L¢!Lb 5Ω!a;b!D9a9b¢ 9¢ 59 
DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE  

 

SECTION I  OBLIGATION DE MAINTIEN DU PLAN 
MÉTROPOLITAIN  

 

SECTION II  CONTENU DU PLAN MÉTROPOLITAIN   

/I!tL¢w9 L±  {/I;a! 5Ω!a;b!D9a9b¢ 9¢ 59 
DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE  
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SECTION I  OBLIGATION DE MAINTIEN DU SCHÉMA   

SECTION II  CONTENU DU SCHÉMA   

19.  [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǇƭŀƴƛŦƛŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ du 
territoire de la municipalité régionale de comté; il tient compte 
ŘŜ ƭΩŞƴƻƴŎŞ ŘŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
sociaux, économiques et environnementaux sur ce territoire.   

19.  Le schéma planifie, dans une perspective de 
développement durable, ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
du territoire de la municipalité régionale de comté; il tient 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞƴƻƴŎŞ ŘŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
enjeux sociaux, économiques et environnementaux sur ce 
territoire.   

Il a principalement pour vocation :  Reporter ces vocations à l'article 2  
Il a principalement pour vocation :  

мϲ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦƻǊǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
et de réduction des émissions de gaz à effet de serre;  

1° de contribuer aux eŦŦƻǊǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 
et de réduction des émissions de gaz à effet de serre;  

нϲ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ 
ceux à urbaniser;  

нϲ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ 
ceux à urbaniser;  

оϲ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł 
ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǘ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƘŀōƛǘǳŘŜǎ 
de déplacement;  

оϲ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł 
ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǘ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ les habitudes 
de déplacement;  

пϲ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ 
ce territoire à des fins agricoles;  

пϲ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜ 
ce territoire à des fins agricoles;  

5° de prévenir et de diminuer les dangers, les risques ou les 
nuisances susceptibleǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
publique;  

5° de prévenir et de diminuer les dangers, les risques ou les 
ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 
publique;  

6° de contribuer à la conservation, à la protection et à la mise 
en valeur du patrimoine naturel, du patrimoine bâti et des 
paysages;  

6° de contribuer à la conservation, à la protection et à la mise 
en valeur du patrimoine naturel, du patrimoine bâti et des 
paysages;  

7° de contribuer à la protection et à la mise en valeur des 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
la biodiversité.   

7° de contribuer à la protection et à la mise en valeur des 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
la biodiversité.   

CHAPITRE V  MODIFICATION DU PLAN MÉTROPOLITAIN OU DU 
SCHÉMA  

 

SECTION I  PROCESSUS COMMUN AU PLAN MÉTROPOLITAIN 
ET AU SCHÉMA  

 

§1.  τ !ŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ   

§2.  τ Information et consultation publique   

§3.  τ Adoption  

§4.  τ Examen de la conformité aux orientations 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ  

 

28.  Doit être signifiée au ministre, en même temps que la copie 
Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн Ŝǘ Ŝƴ 
même temps que la copie de la modification conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нтΣ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴΣ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ 
ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘΣ Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
modification ou la modification contient un élément propre à 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ aux orientations 
ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ.   
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Un règlement du gouvernement définit les éléments propres à 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
gouvernementales et détermine la forme de la déclaration 
prévue au premier alinéa.   

Un règlement du gouvernement définit les éléments propres à 
ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳȄ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
gouvernementales et détermine la forme de la déclaration 
prévue au premier alinéa.   

Les orientations ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ 
poursuivent le gouvernement, ses ministres, les mandataires de 
ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ ŎŜǘǘŜ ƳŀǘƛŝǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нм ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ό[. R. Q. , chapitre T-8. 1), et des 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ǉǳΩƛƭǎ ŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 
compétent.   

Les orientationǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ 
poursuivent le gouvernement, ses ministres, les mandataires de 
ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ ŎŜǘǘŜ ƳŀǘƛŝǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нм ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǘŜǊǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ό[. R. Q. , chapitre T-8. 1), et des 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ǉǳΩƛƭǎ ŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 
compétent.   

Dans la présente loi, elles sont aussi désignées « orientations 
gouvernementales ».   

Dans la présente loi, elles sont aussi désignées « orientations 
gouvernementales ».   

§5.  τ Entrée en vigueur   

SECTION II  DISPOSITIONS PROPRES À UN PLAN 
MÉTROPOLITAIN  

 

SECTION III  DISPOSITIONS PROPRES À UN SCHÉMA   

§1.  τ 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ   

39.  En même temps que toute résolution adoptant une 
modification au schéma, le conseil de la municipalité régionale 
de comté adopte un diagnostic faisant état des données 
factuelles et prévisionnelles prises en considération dans 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.   

Toute résolution adoptant une modification au schéma doit 
être accompagnée d'un diagnostic préparé et signé par un 
membre de l'Ordre des urbanistes du Québec et faisant état 
des données factuelles et prévisionnelles prises en 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
analyse des incidences significatives anticipées de sa mise en 
ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ les environnements social, économique et naturel.  
Le diagnostic est public et distinct de la résolution.  

§2.  τ Conformité au plan métropolitain   

CHAPITRE VI  RÉVISION DU PLAN MÉTROPOLITAIN OU DU 
SCHÉMA  

 

CHAPITRE VII  CONCORDANCE À LA SUITE DE LA 
MODIFICATION OU DE LA RÉVISION DU PLAN MÉTROPOLITAIN 
OU DU SCHÉMA  

 

SECTION I  OBLIGATION DE CONCORDANCE   

{9/¢Lhb LL  5L{t9b{9 59 [Ωh.[LD!¢Lhb 5Ω!{{¦w9w [! 
CONCORDANCE AVEC LE PLAN MÉTROPOLITAIN RÉVISÉ  

 

{9/¢Lhb LLL  5L{t9b{9 59 [Ωh.[LD!¢Lhb 5Ω!{{¦w9w [! 
CONCORDANCE AVEC LE SCHÉMA RÉVISÉ  

 

CHAPITRE VIII  CONTRÔLE INTÉRIMAIRE   

{9/¢Lhb L  Lath{L¢Lhb 5Ω¦b /hb¢wk[9 Lb¢;wLa!Lw9   

SECTION II  EFFETS DU CONTRÔLE INTÉRIMAIRE   

SECTION III  DURÉE DU CONTRÔLE INTÉRIMAIRE   

§1.  τ Contrôle intérimaire préalable   

§2.  τ Contrôle intérimaire lié à une modification du plan 
métropolitain ou du schéma  

 

§3.  τ Contrôle intérimaire lié à un plan métropolitain révisé   

§4.  τ Contrôle intérimaire lié à un schéma révisé   
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SECTION IV  DISPOSITION PROPRE AU CONTRÔLE 
INTÉRIMAIRE MÉTROPOLITAIN  

 

/I!tL¢w9 L·  h.[LD!¢Lhb 59 {¦L±L 9¢ 59 aL{9 9b s¦±w9 
DES OUTILS RÉGIONAUX DE PLANIFICATION  

 

TITRE III  PLANIFICATION LOCALE   

/I!tL¢w9 L  t[!b 5Ω¦w.!bL{a9   

{9/¢Lhb L  h.[LD!¢Lhb 59 a!Lb¢L9b 5¦ t[!b 5Ω¦w.!bL{a9   

{9/¢Lhb LL  /hb¢9b¦ 5¦ t[!b 5Ω¦w.!bL{a9  Modification des articles 81 et 82 

81.  [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƎǳƛŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ 
municipalité locale, de ses pouvoirs en matière de 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.  Il a pour but, eu égard à 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ Ŝǘ ŎƛōƭŜǎ ǉǳΩƛƭ 
ŘŞŦƛƴƛǘΣ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
cohérents et rationnels du territoire de la municipalité.   

81.  Le plan d'urbanisme planifie, dans une perspective de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
du territoire de la municipalité. Il a pour but, eu égard à 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
environnementaux et aux objectifs, stǊŀǘŞƎƛŜǎ Ŝǘ ŎƛōƭŜǎ ǉǳΩƛƭ 
ŘŞŦƛƴƛǘΣ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
cohérents et rationnels du territoire de la municipalité.   

82.  [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ƧǳƎŜ ŘŜǾƻƛǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻbjet de 
ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǉǳΩƛƭ 
ŘŞŦƛƴƛǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ȊƻƴŜ ŦǊŀƴŎƘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǊŞŦŞǊŜƴŘŀƛǊŜ Ŝǘ 
Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴŜ 
ǎŜǊŀ ǎǳƧŜǘǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǊŞŦŞǊŜƴŘŀƛǊŜ.   

En appliquant le processus d'approbation référendaire au 
niveau des modifications au plan d'urbanisme, cette partie de 
l'article n'est plus nécessaire. 
унΦ [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƎǳƛŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ 
municipalité locale, de ses pouvoirs en matière de 
réƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Il contient toute mesure propre à assurer ou à favoriser sa mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ.   

Il contient toute mesure propre à assurer ou à favoriser sa mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ.   

Il définit des objectifs, stratégies et cibles spécifiques à cette fin.   Il définit des objectifs, stratégies et cibles spécifiques à cette fin.   

/I!tL¢w9 LL  t[!b{ t!w¢L/¦[L9w{ 5Ω¦w.!bL{a9  Nous suggérons de modifier le terme "particulier" par le mot 
"détaillé" parce que l'acronyme PPU qui en découle est souvent 
confondu avec une autre procédure 
CHAPITRE II  PLANS PARTICULIERS DÉTAILLÉS 5Ω¦w.!bL{a9  

83.  [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ǉǳΩƛƭ ŘŞƭƛƳƛǘŜΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.   

83.  [Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ǉǳΩƛƭ ŘŞƭƛƳƛǘŜΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ 
particulier détaillé ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.   

84.  ¦ƴ Ǉƭŀƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƭŀƴƛŦƛŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ territoire de la 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƧǳƎŜ ŘŜǾƻƛǊ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ.   

84.  Un plan particulier détaillé ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƭŀƴƛŦƛŜ ŘŜ 
ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
la municipalité locale ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƧǳƎŜ ŘŜǾƻƛǊ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ.   

[Ŝ Ǉƭŀƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ 
du territoire visé :  

Le plan particulier détaillé ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ Ł 
ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǾƛǎŞ Υ  

85.  ¦ƴ Ǉƭŀƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜΣ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ 
ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳΩƛƭ ǾƛǎŜΣ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ 
revitalisation.   

85.  Un plan particulier détaillé ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜΣ 
Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳΩƛƭ vise, un 
programme de revitalisation.   

CHAPITRE III  MODIFICATION OU REMPLACEMENT DU PLAN 
5Ω¦w.!bL{a9  

 

SECTION I  INFORMATION ET CONSULTATION PUBLIQUE   

SECTION II  ADOPTION   

SECTION III  CONFORMITÉ AU SCHÉMA   

/I!tL¢w9 L±  h.[LD!¢Lhb 59 {¦L±L 9¢ 59 aL{9 9b s¦±w9 5¦ 
t[!b 5Ω¦w.!bL{a9  
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¢L¢w9 L±  w;D[9a9b¢!¢Lhb 9b a!¢L:w9 5Ω¦w.!bL{a9   

CHAPITRE I  DISPOSITIONS GÉNÉRALES   

CHAPITRE II  RÉGLEMENTATION LOCALE   

{9/¢Lhb L  /haL¢;{ 5Ω¦w.!bL{a9   

SECTION II  RÉGLEMENTATION SUR LE ZONAGE, LE 
LOTISSEMENT ET LA CONSTRUCTION  

 

122.  [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ǇŜǳǘΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŜ 
développement du territoire de la municipalité, interdire par 
règlement la construction, la transformation, ƭΩŀƎǊŀƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ƻǳ ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳƛ ƴŜ ŦƻǊƳŜ Ǉŀǎ ǳƴ 
lot distinct au cadastre; un tel règlement peut également 
ƛƴǘŜǊŘƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ǉǳΩƛƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜΣ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ 
ǘƻǳǘŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘŞǉǳatement 
ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǘƻǳǘ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǉǳΩƛƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ.   

Permettre un ou plusieurs lots distincts (municipalité où la 
ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜύ 

123.  [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
qualité des constructions, leur solidité, leur sécurité, leur 
salubrité et leur fonctionnalité et prescrit des normes à cet 
égard.  Il peut également établir des normes et prescrire des 
ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŞƎƛr leur démolition.   

Pouvoir réel en matière de salubrité ? (Versus loi sur les 
compétences ?) 

SECTION III  POUVOIRS RÉGLEMENTAIRES ATTRIBUTIFS DE 
POUVOIRS DISCRÉTIONNAIRES DE PORTÉE INDIVIDUELLE  

 

§1.  τ Dispositions générales   

§2.  τ Usages conditionnels   

§3.  τ Réglementation à caractère incitatif   

§4.  τ tƭŀƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ   

§5.  τ Dérogations mineures   

La dérogation doit respecter les intentions et les principes qui 
ǎŜ ŘŞƎŀƎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du contenu du plan et de la 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ.   

Dans tous les cas la prise de décision en matière de 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǊŜƭƛŜŦ ƭŀ 
nécessité de respecter les intentions et les principes qui se 
ŘŞƎŀƎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ Ŏƻntenu du plan et de la 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ   

§6.  τ Démolition  

147.  Le locataire évincé a droit à une indemnité équivalente au 
total de trois mois de loyer et de ses frais de déménagement.  Si 
les dommages-intérêts résultant du préjudice que le locataire 
ǎǳōƛǘ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ Ł ƭŀ 
Régie du logement pour en faire fixer le montant.   

Qui fait appliquer un tel article? 

§7.  τ Avis publics   

SECTION IV  DROITS ACQUIS   

151.  [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ǇŜǳǘΣ ǇŀǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ǇǊŞǾƻƛǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŘǊƻƛǘ 
ƴΩŜǎǘ ŀŎǉǳƛǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜΣ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊƻƘƛōŀƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
assimilables à des éléments de protection ou de fortification ou 
de celles exigeant la présence de végétaux sur un terrain.   

Peut-on considérer enlever les droits acquis pour les cours à 
rebut et les antennes (hors de la Loi sur les industries) 
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154.  Le conseil peut, par règlement, prévoir les règles relatives 
à la réfeŎǘƛƻƴ ƻǳ Ł ƭŀ ǊŜŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ 
eu égard au respect de la réglementation applicable au moment 
de cette réfection ou de cette reconstruction.   

Il convient de préciser la définition de bâtiment dérogatoire 
parce que tout changement au code de bâtiment rend non-
conforme un bâtiment. 

SECTION V  PERMIS   

§1.  τ Dispositions générales   

157.  Le fonctionnaire responsable de la délivrance des permis 
ŘƻƛǘΣ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 
recevoir de la part du demandeur une déclaration écrite 
établissant si le permis demandé concerne ou non un immeuble 
destiné à être utilisé comme résidence pour personnes âgées.   

vǳŜƭ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǎƻǳǎ-jacent à cet article?  Obtenir de 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ƛƴŎƻƳōŜǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭité à la municipalité? 

§2.  τ Exigences particulières reliées à certaines contraintes   

§3.  τ Parcs, terrains de jeux et espaces naturels   

§4.  τ Stationnement   

176. Le conseil peut, par règlement, assujettir la délivrance de 
tout permis de construction au versement par le requérant, en 
ŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǎƻƳƳŜ 
ŘΩŀǊƎŜƴǘ Ł ǾŜǊǎŜǊ Ł ǳƴ ŦƻƴŘǎ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
en matière de stationnement public et au financement de tout 
équipement ou de toute infrastructure visant à favoriser le 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ.   

176. Le conseil peut, par règlement, assujettir la délivrance de 
tout permis de construction au versement par le requérant, en 
ŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄƛƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴŜ ǎƻƳƳŜ 
ŘΩŀǊƎŜƴǘ Ł ǾŜǊǎŜǊ Ł ǳƴ ŦƻƴŘǎ ǊŞǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
en matière de stationnement public et au financement de tout 
équipement ou de toute infrastructure visant à favoriser le 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ.   

§5.  τ Cession de rues   

§6.  τ Ententes relatives aux travaux municipaux   

§7.  τ Logement abordable  §7.  τ Logement abordable  

183. Le conseil peut, par règlement et conformément à des 
objectifs, des stratégies et des cibles définis à cette fin dans le 
Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛǊ ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘƻƳƛŎƛƭƛŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘŜƴǘŜ entre le demandeur 
Ŝǘ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘƻƳƛŎƛƭƛŀƛǊŜΣ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀōƻǊŘŀōƭŜǎ.   

Toute la section relative au logement abordable doit être 
revue en fonction de rendre opérationnel ses dispositions. 
L'Ordre suggère de s'inspirer des procédures prévues pour les 
parcs, terrains de jeux et espaces verts (art.161à175) pour 
établir les pouvoirs municipaux en cette matière. 

On entend par « ensemble domiciliaire » tout projet de 
construction de 20 unités domiciliaires ou plus.   

 

On entend par « logement abordable » une unité domiciliaire 
destinée à être financièrement accessible, en tant que 
propriétaire ou locataire, aux personnes à revenu faible ou 
modéré.   

 

184. Le règlement doit contenir les règles permettant de 
déterminer le nombre et le type de logements abordables qui 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜΤ ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ 
ǉǳŜ ŎŜ ƴƻƳōǊŜ ǎŜǊŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ 
ƴƻƳōǊŜ ƳƛƴƛƳŀƭ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ǉǳΩŜƭƭŜǎ Řƻivent 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ.   
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185. [ΩŜƴǘŜƴǘŜ Řƻƛǘ ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǊ 
ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ǊŜǾŜƴǳ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ ƳƻŘŞǊŞ ƭΩŀŎƘŀǘ ƻǳ ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ 
des unités domiciliaires visées pour toute la durée de vie utile 
de ces dernières.   

 

Elle peut contenir des règles ou des normes sur les dimensions 
et le nombre de pièces des unités domiciliaires visées, sur leur 
ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘƻƳƛŎƛƭƛŀƛǊŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊ 
conception et leur construction.   

 

[ŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Řƻƛǘ ǇǳōƭƛŜǊ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŀǳ ōǳǊŜŀǳ ŘŜ la publicité 
ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎΤ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ŘŜǾƛŜƴǘΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴΣ 
ƻǇǇƻǎŀōƭŜ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǾƛŜ ǳǘƛƭŜ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ.   

 

186. Le gouvernement prévoit, par règlement, les règles 
permettant de déterminer ce qui constitue un revenu faible ou 
modéré et celles permettant de déterminer ce qui constitue un 
logement abordable.   

 

SECTION VI  MODIFICATION SUR DEMANDE DE LA 
w;D[9a9b¢!¢Lhb 5Ω¦w.!bL{a9  

 

§1.  τ Dispositions générales   

§2.  τ Modification concernant un projet particulier   

191. [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
autorisé par le conseil se fait par un règlement qui est adopté et 
qui entre en vigueur conformément aux dispositions du titre V.   

bƻǳǎ ŜǎǘƛƳƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мфм Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƴŞōǳƭŜǳȄ Ŝǘ 
possiblement inquiétant.  Doit-on intégrer la résolution 
approuvant le projet au règlement afin de le modifier?  Cette 
ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƴΩŀƭƭŝƎŜ Ŝƴ ǊƛŜƴ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ  vǳŜƭ 
Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜctif de la proposition?  Est-ŎŜ ŘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ǉǳΩǳƴ ƛǘŜƳ 
Řǳ tt/ahL ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ 
mineure? 

La résolution par laquelle le conseil adopte le règlement prévoit 
toute condition qui doit être remplie relativement à la 
réalisation du projet.   

- !ǊǘƛŎƭŜ мфм Υ vǳŜƭ Ŝǎǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴΚ 
ƻ wŞǇƻƴǎŜ Υ /ΩŜǎǘ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛǘ 
être intégrée, plutôt que les modifications, afin de consacrer la 
forme réglementaire du projet du PPCMOI.  Il pourrait par 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ƳƛƴŜǳǊŜΦ 

§3.  τ tƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ  §3.  τ tƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ  

193. Un règlement du conseil peut habiliter ce dernier à exiger, 
comme condition préalable à une modification, sur demande, 
ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 
demande.   

Le PAE est un outil de planification et non de règlementation. 
À cet égard, il devrait être spécifié qu'il soit adopté par 
résolution et ce sont les modifications réglementaires qui 
encadrent sa réalisation. Il ne doit pas être confondu à un 
projet particulier. 

197. [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩǳƴ 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ǳƴ 
règlement qui est adopté et qui entre en vigueur 
conformément aux dispositions du titre V.   

Ce ne doit pas être le PAE qui devienne le règlement ! 

CHAPITRE III  RÉGLEMENTATION RÉGIONALE   
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Il jouit également, sur le territoire des municipalités locales 
ŘƻǘŞŜǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎΣ 
prévus aux articles 136 à 140, en matière de dérogations 
mineures.  Toutefois, le règlement sur les dérogations mineures 
à la réglementation régionale doit prévoir lequel, du conseil de 
la municipalité régionale de comté ou de celui des municipalités 
locales de son territoire, peut accorder les dérogations; dans ce 
ŘŜǊƴƛŜǊ ŎŀǎΣ ǳƴŜ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
faite par le conseil de la municipalité locale conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммнΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Şgalement aux dérogations à la 
réglementation régionale.   

Le CCU local pourrait faire des recommandations au Conseil de 
la MRC.  Ceci serait prévu par règlement 

¢L¢w9 ±  5L{th{L¢Lhb{ w9[!¢L±9{ " [Ω!5ht¢Lhb 9¢ " 
[Ω9b¢w;9 9b ±LD¦9¦w 59{ w:D[9a9b¢{ 5Ω¦w.!bL{a9 
5Ω¦b9 a¦bL/Lt![L¢; [h/![9  

¢L¢w9 ±L  5L{th{L¢Lhb{ w9[!¢L±9{ " [Ω!5ht¢Lhb 9¢ " 
[Ω9b¢w;9 9b ±LD¦9¦w 59{ w:D[9a9b¢{ 5Ω¦w.!bL{a9 
5Ω¦b9 a¦bL/Lt![L¢; [h/![9  

CHAPITRE I  DISPOSITIONS INTRODUCTIVES   

/Ŝǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǊŞŦŞǊŜƴŘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŜȄŀƳŜƴ 
de la conformité de certains règlements au schéma 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ 
régionale de comté.   

L'Ordre est d'avis que le processus référendaire ne devrait pas 
s'appliquer à des modifications réglementaires mais à des 
modifications au plan d'urbanisme. 

204. tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭication des dispositions du présent titre, est 
ǎǳƧŜǘǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǊŞŦŞǊŜƴŘŀƛǊŜ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳƛΣ ǳƴŜ 
fois en vigueur, aurait pour effet de modifier, dans un lieu 
donné :  

204. tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǘƛǘǊŜΣ Ŝǎǘ 
ǎǳƧŜǘǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǊŞŦŞǊŜƴŘŀƛǊŜ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳƛΣ ǳƴŜ 
fois en vigueur, aurait pour effet de modifier, dans un lieu 
donné :  

1° la liste des usages autorisés, y compris les usages 
conditionnels;  

1° la liste des usages autorisés, y compris les usages 
conditionnels;  

2° une norme relative à la dimension, au volume ou au type des 
bâtiments autorisés.   

2° une norme relative à la dimension, au volume ou au type des 
bâtiments autorisés.   

9ǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳƧŜǘǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǊŞŦŞǊŜƴŘŀƛǊŜ ǘƻǳǘŜ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŀŘƻǇǘŞŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнфΣ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘΣ Ł ǘƛǘǊŜ 
ƛƴŎƛǘŀǘƛŦΣ ǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 
objets visés au paragraphe 2° du premier alinéa.   

9ǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳƧŜǘǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǊŞŦŞǊŜƴŘŀƛǊŜ ǘƻǳǘŜ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŀŘƻǇǘŞŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнфΣ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘΣ Ł ǘƛǘǊŜ 
ƛƴŎƛǘŀǘƛŦΣ ǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 
objets visés au paragraphe 2° du premier alinéa.   

205. aŀƭƎǊŞ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нлпΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳƧŜǘǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
référendaire :  

205. aŀƭƎǊŞ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нлпΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳƧŜǘǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
référendaire :  

мϲ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
ŦǊŀƴŎƘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǊŞŦŞǊŜƴŘŀƛǊŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ унΤ  

мϲ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ǳƴŜ ȊƻƴŜ 
ŦǊŀƴŎƘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǊŞŦŞǊŜƴŘŀƛǊŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜnt à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ унΤ  

нϲ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
publique, la santé publique ou la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.   

нϲ ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
publique, la santé publique ou la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.   

CHAPITRE II  INFORMATION ET CONSULTATION PUBLIQUE EN 
Chb/¢Lhb 5Ω¦b twhW9¢ 59 w:D[9a9b¢  

 

{9/¢Lhb L  w;{h[¦¢Lhb 5ΩLb¢9b¢Lhb 9¢ twhW9¢ 59 
RÈGLEMENT  

 

SECTION II  INFORMATION ET CONSULTATION PUBLIQUE À 
[Ω;D!w5 5Ω¦b twhW9¢ 59 w:D[9a9b¢ b9 /hb¢9b!b¢ 
!¦/¦b9 5L{th{L¢Lhb {¦W9¢¢9 " [Ω!ttwh.!¢Lhb 
RÉFÉRENDAIRE  
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208. [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ 
ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ le projet de 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŀǾƛǎΣ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
règlement ainsi que de la date de la séance du conseil durant 
laquelle sera adopté le règlement.   

- Article 208 : Il ne devrait pas être obligatoire de composer 
une commission. 

{ƛ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ 
Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƛƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ł ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΤ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŀǾƛǎ ǇǊŞǾǳ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ 
alinéa contient également les mentions relatives à la tenue de 
toute telle assemblée de telle sorte que toute personne qui 
ŘŞǎƛǊŜ ǎΩȅ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ȅ ǘǊƻǳǾŜ ƭŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 
cette fin.   

 

SECTION III  INFORMATION ET CONSULTATION PUBLIQUE À 
[Ω;D!w5 5Ω¦b twhW9¢ 59 w:D[9a9b¢ /hb¢9b!b¢ ¦b9 
5L{th{L¢Lhb {¦W9¢¢9 " [Ω!ttwh.!¢Lhb w;C;w9bDAIRE  

SECTION III  INFORMATION ET CONSULTATION PUBLIQUE À 
[Ω;D!w5 5Ω¦b twhW9¢ 59 w:D[9a9b¢ /hb¢9b!b¢ ¦b9 
5L{th{L¢Lhb {¦W9¢¢9 " [Ω!ttwh.!¢Lhb w;C;w9b5!Lw9  

CHAPITRE III  ADOPTION DU RÈGLEMENT   

CHAPITRE IV  APPROBATION RÉFÉRENDAIRE  CHAPITRE IV  APPROBATION RÉFÉRENDAIRE  

SECTION I  RÈGLEMENT MODIFICATIF  SECTION I  RÈGLEMENT MODIFICATIF  

SECTION II  RÈGLEMENT DE REMPLACEMENT   

222. Pour édicter un nouveau règlement de zonage en 
ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭŀ 
municipalité locale doit, sous peine de nullité, adopter le 
règlement de remplacement le même jour où il adopte un 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŘƛŎǘŀƴǘ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ 
remplacement du plan existant.   

- Article 222 : Pourquoi un minimum de 10 ans? 

De plus, le conseil ne peut initier un processus de 
ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǾƛǎŞ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ ǉǳΩŁ ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мл ŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜǎǘƛƴŞ 
à être remplacé.   

 

CHAPITRE V  EXAMEN DE LA CONFORMITÉ AU SCHÉMA   

SECTION I  DISPOSITIONS APPLICABLES À TOUT RÈGLEMENT   

224. [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴΣ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ 
de la municipalité régionale de comté, de sa conformité au 
schéma conformément aux dispositions du présent chapitre.  À 
cette fin, copie vidimée en est transmise à la municipalité 
régionale de comté; celle-ci en accuse réception.   

- Article 224 : La décision du Conseil devrait prendre appui sur 
un avis professionnel signé et scellé par un urbaniste. 

SECTION II  DISPOSITIONS PROPRES À UN RÈGLEMENT 
!{{¦W9¢¢L " [Ω!ttwh.!¢Lhb w;C;w9b5!Lw9  

 

CHAPITRE VI  ENTRÉE EN VIGUEUR   

CHAPITRE VII  RESTRICTIONS TEMPORAIRES À LA DÉLIVRANCE 
DE PERMIS  

 

¢L¢w9 ±L  5L{th{L¢Lhb{ w9[!¢L±9{ " [Ω!5ht¢Lhb 9¢ " 
[Ω9b¢w;9 9b ±LD¦9¦w 59{ w:D[9a9b¢{ 5Ω¦w.!bL{a9 
5Ω¦b9 a¦bL/Lt![L¢; w;DLhb![9 59 /ha¢;  

 

CHAPITRE I  PROJET DE RÈGLEMENT, INFORMATION ET 
CONSULTATION PUBLIQUE  

 

CHAPITRE II  ADOPTION DU RÈGLEMENT ET EXAMEN DE SA 
CONFORMITÉ AU SCHÉMA  
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CHAPITRE III  ENTRÉE EN VIGUEUR   

CHAPITRE IV  RESTRICTIONS TEMPORAIRES À LA DÉLIVRANCE 
DE PERMIS  

 

CHAPITRE V  PARTICIPATION AUX DÉCISIONS ET AUX 
DÉPENSES  

 

TITRE VII  DISPOSITIONS APPLICABLES EN MATIÈRE AGRICOLE   

CHAPITRE I  APPLICATION   

CHAPITRE II  COMITÉ CONSULTATIF AGRICOLE   

[Ŝ ŎƻƳƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ 
agricoles.   

Article 251, alinéa en-dessous du 4e paragraphe.  Il y a erreur, 
on devrait lire « au moins la moitié des membres ». 

CHAPITRE III  DISPOSITIONS PROPRES AUX MATIÈRES 
AGRICOLES  

 

CHAPITRE IV  DISPOSITIONS PROPRES AUX ÉLEVAGES PORCINS   

SECTION I  DISPOSITIONS GÉNÉRALES   

SECTION II  CONDITIONS   

SECTION III  INFORMATION ET CONSULTATION   

SECTION IV  INFORMATION ET CONSULTATION FAITE PAR LA 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ  

 

SECTION V  CONCILIATION   

SECTION VI  DÉLIVRANCE DU PERMIS   

SECTION VII  ENTENTES   

TITRE VIII  POUVOIRS GOUVERNEMENTAUX   

CHAPITRE I  INTERVENTIONS GOUVERNEMENTALES SUR LE 
TERRITOIRE  

 

{9/¢Lhb L  h.[LD!¢Lhb 59 /hbChwaL¢; 59 [ΩLb¢9w±9b¢Lhb 
GOUVERNEMENTALE AU PLAN MÉTROPOLITAIN ET AU 
SCHÉMA  

 

SECTION II  INTERVENTION NON CONFORME   

SECTION III  OBLIGATION DE MODIFICATION DU PLAN 
aŞ¢Ǌhth[L¢!Lb h¦ 5¦ {/IŞa! t!Ǌ [ΩhǊD!bL{a9 
COMPéTENT  

 

SECTION IV  MODIFICATION DU PLAN MéTrOPOLITAIN OU DU 
SCHéMA PAr LE GOUVErNEMENT  

 

SECTION V  INTERVENTION RÉPUTÉE CONFORME   

/I!tL¢w9 LL  ½hb9 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb {t;/L![9   

CHAPITRE III  MODIFICATION DU PLAN MÉTROPOLITAIN OU 
DU SCHÉMA À LA DEMANDE DU MINISTRE  

 

CHAPITRE IV  RÉVISION DU PLAN MÉTROPOLITAIN OU DU 
SCHÉMA À LA DEMANDE DU MINISTRE  

 

/I!tL¢w9 ±  ah5LCL/!¢Lhb 5Ω¦b w:D[9a9b¢ " [! 
DEMANDE DU MINISTRE  

 

TITRE IX  SANCTIONS ET RECOURS   

CHAPITRE I  SANCTIONS   

CHAPITRE II  RECOURS   

TITRE X  DISPOSITIONS DIVERSES   



aŞƳƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Řǳ vǳŞōŜŎ  

24 avril 2011   Page 43 sur 61 

 

327. !ǳŎǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭƻƛΣ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ 
métropolitain ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴ 
ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŘΩǳƴŜ 
ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƛƴǘŞǊƛƳŀƛǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
zonage, de lotissement ou de construction ne peut avoir pour 
ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŜ ƧŀƭƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ǎur carte 
ŘΩǳƴ ŎƭŀƛƳΣ ƭΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƻǳ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ 
souterrains faits conformément à la Loi sur les mines (L. R. Q. , 
chapitre M-13. 1).   

Article 327 : Loi sur les mines. 
L'OUQ est ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
ƳƛƴƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎŀƴǎ 
autre encadrement que la considération de ses propres 
ƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝƴ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƭŜ ŦŀǎǎŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
socialement acceptable. Comme toute autre industrie, elle 
doit être soumise à des règles d'interventions sur le territoire 
en respect des communautés qui accueillent leurs activités et 
subissent les nuisances et les risques associés à celles-ci. 
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Annexes 

Annexe 1 :  
Définition du champ de pratique des urbanistes adopté ǇŀǊ ƭΩhǊŘǊŜ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Řǳ 
Québec 

Désignation  [ΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Domaine ǉǳƛ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜΣ ŘΩǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŀȅǎΦ 

Objectifs Ses interventions ont pour objectifs :  

ω la mise en valeur optimale des ressources du milieu; 
ω ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΤ 
ω ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛon de la qualité du cadre de vie; 
ω le bien-être de la population. 

Mode de pratique [ΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŎƻƴŎŜǇǘǳŜƭ ǉǳƛ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ƳǳƭǘƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ  Lƭ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Řŀƴǎ 
son doƳŀƛƴŜ Ŝƴ ŀǇǇǳƛ ŀǳȄ ŎƻǊǇǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŎƻƳƳŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛǾŞǎΦ 

Volets de la profession  5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ǎƻƴ ŘƻƳŀƛƴŜ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ et des 
besoins de la population.  Il développe des scénarios de solution, tant physiques que 
stratégiques, supportés par une évaluation systématique des conséquences pratiques 
ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ł ŎƻǳǊǘ ŎƻƳƳŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ  Lƭ Ŏƻƴœƻƛǘ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ƻǳǘƛƭǎ de 
ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ όǇƭŀƴǎΣ ǊŀǇǇƻǊǘǎΣ 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎύ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ  
Il fournit ses conseils aux décideurs et élabore les divers instruments de miǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
(plans, politiques, réglementation) nécessaires à assurer la concrétisation des solutions 
ǊŜǘŜƴǳŜǎΦ  Lƭ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ  Lƭ 
participe également à la formation du public sur les questions relatives à son domaine 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

Lieux de pratique Lƭ ŜȄŜǊŎŜ ǎŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ǎŜǳƭ ƻǳ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 
en cabinet-conseil. 

Méthodes Dans ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ ǳǘƛƭƛǎŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ 
ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ǾŀƭŜǳǊǎ ǎƻŎƛŞǘŀƭŜǎΦ  Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƳǳƭǘƛŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Ŝǘ ǎǳǊ ǳƴŜ 
perspective physico-spatiale autant que socio-économique des enjeux.  Ses moyens 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ŀǇǇŜƭ Ł ŘƛǾŜǊǎ 
ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΦ 

Conditions  Autonome professionnellement, il intervient dans le cadre de mandats découlant 
ŘΩǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘŃŎƘŜ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞ ƻǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǾŀŎŀǘƛƻƴ 

Clientèle ŎƻƴŦƛŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊƛǾŞǎ ƻǳ ǇǳōƭƛŎǎΦ 

Adoptée en 1998 
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Annexe 2 :  
Tableau comparatif des organisations professionnelles du domaine de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǉǳŞōŞŎƻƛǎ 

Ordre des urbanistes du Québec 
(OUQ) 

 
 

Type : Ordre professionnel régis par le Code 
des professions du Québec 
 

Association des urbanistes et 
aménagistes municipaux du 

Québec (AUAMQ) 
 

Type : Association de municipalités 
représentées par leurs employés 
travaillant dans les services 
dôurbanisme 

Association des aménagistes 
régionaux du Québec (AARQ) 

 
 

Type : Association dôemploy®s du domaine de 
lôam®nagement du territoire travaillant 
au sein dôune MRC ou dôune autre 
organisation municipale supralocale 

Association québécoise 
dõurbanisme (AQU) 

 
 

Type : Association dôindividus et dôorganismes 
int®ress®s par lôurbanisme municipal 

Année de fondation : 1963 
Nb de membres : 1174 

dont :  962 urbanistes et  
212 urbanistes-stagiaires 

Année de fondation : 1974 
Nb de membres : environ 350 
(dont plus de 95% sont urbanistes) 

Année de fondation : 1983 
Nb de membres : environ 125 
(dont plus de 50% sont urbanistes) 

Année de fondation : 1978 
Nb de membres : environ 800 
 

Conseil dõadministration 
Président : Robert Chicoine, urbaniste 
Vice-président : Robert Cooke, urbaniste 
Trésorière : Danielle Lussier, urbaniste 
Administrateurs  
Louise Audet, urbaniste 
Donald Bonsant, urbaniste 
Marie-Josée Casaubon, urbaniste 
Raphaël Fischler, urbaniste 
Administrateurs nomm®s par lôOPQ 
Flaurent Gagné 
Richard Martel 

 

Conseil dõadministration 
Président 
Sylvain Thériault 
Administrateurs  
René Girard, urbaniste  
Gilbert Gagnon, urbaniste  
Sonia Tremblay, urbaniste  
Pierre Asselin, urbaniste  
Gisèle Bourdages, urbaniste  
Christian Cléroux, urbaniste  
Denis Jean, urbaniste  

 

Conseil dõadministration 
Président : François Lestage, urbaniste 
Vice-président : André Boisvert, urbaniste 
Administrateurs  
Gaétan Bélair 
Stéphanie Beaudoin 
Carole Beauregard, urbaniste 
Jean-François Albert 
Hugues Ménard 
Daniel Dufault 
Pierre-Alexandre Côté 
Steeve Lemyre 
Romain Berger, urbaniste 
Pierre Duchesne 

Conseil dõadministration 
Président : Noël Pelletier, urbaniste 
Vice-président : Réal Campeau, urbaniste 
Trésorier : Germain Charron, conseiller munic. 
Secrétaire : Pierre Dauphinais, urbaniste  
Administrateurs  
Geneviève Bessette, présidente de CCU  
Marc-André Godin, 
Pascal Joly, urbaniste  
Chantal Jubinville, urbaniste 
Denis Laplante, urbaniste 
André Lavallée, conseiller municipal 
Jean-Pierre St-Amour, avocat et urbaniste 

Mission 
Á Assurer la protection du public par la 

réglementation de l'exercice de la profession 
dôurbaniste par : 
Á lô®tablissement et la vérification des 

compétences professionnelles requises pour 
exercer la profession dôurbaniste; 

Á la protection du public par la mise en place 
et la gestion des mécanismes du système 
professionnel: (syndic, code de déontologie, 
conciliation des comptes, etc.). 

Mission 
Á Favoriser les échanges de 

connaissances et d'entraide unique pour 
les gestionnaires et les professionnels du 
monde municipal 
 
 

Mission 
Á Assurer une meilleure représentation des 

objectifs et des opinions de ses 
membres; 

Á Promouvoir les échanges d'information, 
d'expérience et d'opinion entre ses 
membres; 

Á Favoriser le perfectionnement continu de 
ses membres. 

Mission 
Á Promouvoir l'urbanisme, comme levier 

essentiel au développement et la 
préservation de milieux de vie de qualité 
pour la population québécoise, et de 
favoriser lô®change d'information entre 
ses membres. 

Membership 
Urbanistes, quelque soit le champ de dôactivit®s 

Membership 
Villes (Employés municipaux, 
professionnels ou cadres) 

Membership 
Employés municipaux, professionnels ou 
techniciens 

Membership 
Citoyens, élus et professionnels, 
principalement des membres de CCU 

Critères d'admission 
Á Être titulaire d'un diplôme universitaire 

reconnu ou dôune équivalence de diplôme ou 
de formation ; 

Á Avoir satisfait aux exigences du stage 
professionnel ; 

Á Avoir réussi l'examen dôadmission. 

Critères d'admission 
ątre ¨ lôemploi d'une ville adh®rant ¨ 
l'association 

Critères d'admission 
ątre ¨ lôemploi d'une organisation 
municipale dans le domaine de 
l'aménagement du territoire et de 
l'urbanisme. 

Critères d'admission 
ątre int®ress® par lôurbanisme. 

Champs dõactivit®s 
Les urbanistes interviennent dans tous les 
champs dôactivit®s 
Á aménagement du territoire; 
Á aménagement récréo-touristique et culturel; 
Á environnement et développement durable; 
Á habitation et cadre de vie; 
Á patrimoine; 
Á ressources naturelles et énergie; 
Á transports et déplacements; 

Á urbanisme municipal. 

Champs dõactivit®s 
Urbanisme municipal 

Champs dõactivit®s 
Aménagement du territoire  
Urbanisme municipal  

Champs dõactivit®s 
Encourage la participation active des 
citoyens et supporte le rôle primordial 
des comités consultatifs d'urbanisme au 
sein des communautés québécoises. 
 

Employeurs 
Gouvernements, ministères, municipalités, 
MRC, organismes publics, entreprises privées, 
organismes à but non lucratif, etc. 

Employeurs 
Villes et municipalités 

Employeurs 
MRC et municipalités 

Employeurs 
Ne sôapplique pas 
 

£chelle dõintervention 
local, régional, national ou international 

£chelle dõintervention 
Local au Québec 

£chelle dõintervention 
Local et MRC au Québec 

Échelle dõintervention 
Local et MRC au Québec 
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Annexe 3 :  
Répartition des urbanistes selon la région administrative et la catégorie de membre  

 

 

 

 

  

Régions Tableau des membres      

  Urbanistes Émérites Total  Stagiaires Total 

wŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ       

01 - Bas Saint-Laurent 15  15    2 17 

02 - Saguenay-Lac-Saint-Jean 26  26    6 32 

03 - Capitale-Nationale 126   4 130  18 148 

09 - Côte-Nord   6    6    1   7 

11 - Gaspésie-îles-de-la-Madeleine    2    2     2 

12 - Chaudière-Appalaches  24   1 25    4 29 

Région Centre       

04 - Mauricie 20   1 21    3 24 

05 - Estrie 37   1 38    7 45 

16 - Montérégie  152  152  41 193 

Région de Montréal       

06 - Montréal 315   8 323  76 399 

wŞƎƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ       

07 - Outaouais 34  34    9 43 

08 - Abitibi-Témiscamingue   8    8    2 10 

10 - Nord-du-Québec   2    2    1   3 

13 - Laval  29  29    9 38 

14 - Lanaudière 43   1 44    8 52 

15 - Laurentides  64  64  19 83 

17 - Centre du Québec  15  15    1 16 

Hors Québec  26   2 28    5 33 

Total des membres au 31 mars 2010 944 18 962  212    1 174 
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Annexe 4 : Premier chantier de révision de la LAU 

 
 

W ƻ ǳ ǊƴŞ Ŝ Ƴƻƴ Řƛ ŀƭ Ŝ ŘŜ ƭ ΩǳǊ ōŀ ƴƛ ǎƳŜ 

Chant iers  de révis ion de la  LAU 
1er Chantier :  

Planification régionale et locale 
Participation et consultation des citoyens 

8 novembre 2007 
Hôtel Maritime Plaza, Salle Grand Mât 

1155, rue Guy, Montréal 

 

H o r a i r e   
8h30 Inscription 
9h00 tƭŞƴƛŝǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

Mot de bienvenue du président Robert 
Chicoine 
Présentation de Marie-Claude Aubin 
Conférenciers invités 
- Marie-Odile Trépannier 
- Gérald Bolduc 
- Jacques Boivin 

10h15 Pause (15 minutes) 
10h30 Tables rondes 1

ère
 partie 

12h00 Dîner 
Allocution de M. André Lavallé,  

13h30 Tables rondes 2
ème

 partie 
15h15 Pause (30 minutes) 
15h45 Plénière de fermeture 

Marie-Claude Aubin 
16h30 Clôture de la journée 
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Liste des participants 1er Chantier 
 

1 -  AKTOUCHE, Meriem, Ville de Montréal  
2 -  ARSENAULT, Paul, Min. des Transports du Québec 
3 -  AUBIN, Marie-Claude, Groupe Gauthier, Biancamano, Bolduc 
4 -  AYACHI, Ali Mohamed,  
5 -  BEAUDOIN, Jean-Marc, Ville de Sherbrooke, Services 
récréatifs et communautaires 
6 -  BEAULAC, Claude, Ordre des urbanistes du Québec 
7 -  BEAULIEU, Dominic, Ville de Vaudreuil-Dorion 
8 -  BÉLAND, Huguette, Ville de Montréal 
9 -  BÉLANGER, Hélène, UQAM/Dept études urbaines 
10 -  BÉLANGER-SURPRENANT, Pascal, Ville de Sainte-Marthe-
sur-le-Lac 
11 -  BERGERON, Bruno, Bruno Bergeron, urbaniste 
12 -  BISSON, Lucie, Ville de Sainte-Julie 
13 -  BOEGNER-PAGE, Christine, Christine Boegner-Pagé, 
urbaniste 
14 -  BOISVERT, André, retraité 
15 -  BOIVIN, Jacques, MAMR 
16 -  BOIVIN, François, Ville de Saguenay 
17 -  BOLDUC, Gérald, Communauté métropolitaine de Montréal 
18 -  BOUANGA, Virginie,  
19 -  BOURDAGES, Gisèle, Ville de Montréal  
20 -  BOUTET, Éric, Ville de Gatineau 
21 -  BRUNET, Richard, GIAM,  
22 -  CASAUBON, Marie-Josée, MRC des Collines 
23 -  CHAMBERLAND, Hubert, Hubert Chamberland, architecte 
et urbaniste 
24 -  CHARETTE, Clément, Ville de Montréal 
25 -  CHARTIER, Jean, Ville de Laval 
26 -  CHÉNIER, Jacques, Daniel Arbour & Associés (DAA) inc. 
27 -  CHICOINE, Robert, Groupe Gauthier, Biancamano, Bolduc 
28 -  COLLIN, Bruno, Ville de Montréal 
29 -  DANSEREAU, Lyne , MRC Roussillon 
30 -  DESHAIES, Yves, Ville de Charlemagne 
31 -  DÉZIEL, Guylaine, Groupe Gauthier, Biancamano, Bolduc 
32 -  DIB, Patricia,  
33 -  DION, Josée, Ville de Saint-Jérôme 
34 -  DUCHAINE, Thomas, Vivre en Ville 
35 -  DUMONT, Denis, Groupe Gauthier, Biancamano, Bolduc 
36 -  DUPLANTIE, Sylvia-Anne, Ville de Montréal / arr. 
Rosemont/La Petite Patrie 
37 -  ESCOBAR, Miguel, Miguel Escobar, architecte + urbaniste 
38 -  FAFARD, Chantal, MAMROT 
39 -  FILION, Serge,  
40 -  FORTIN, Diane, Union des municipalités du Québec 
41 -  FRENET, André, Daniel Arbour & Associés (DAA) inc. 
42 -  GAGNON, Gilbert, Ville de Gatineau 
43 -  GATIEN, Yvan, Ville de Granby 
44 -  GAUTHIER, Claude, Ville de Montréal  
45 -  GIRARD, Réal, Ville de Bromont 
46 -  GIRARD, René, Ville de Sherbrooke 
47 -  GIROUX, Michèle, Ville de Montréal 
48 -  HÉBERT, Ginette, Habitations communautaires Loggia 

49 -  LABELLE, Jean, Urbacom 
50 -  LALONDE, Marie-Pascale, Daniel Arbour & Ass. (DAA) inc. 
51 -  LANGLOIS, Mathieu, Fahey & Associés inc. 
52 -  LAROSE, Julie, Ville de Saint-Lambert 
53 -  LARUE, Michel, Ville de Saint-Constant 
54 -  LEFEBVRE, Anne-Claire, Fahey & Associés inc. 
55 -  LEGAULT, Daniel, Ville de Montréal 
56 -  LEMIRE, Diane, Ville de Baie-St-Paul 
57 -  LESSARD, Marie, UdeM - Institut d'urbanisme 
58 -  LESSARD, Marie-Josée, Ville de Montréal 
59 -  LINDSAY, Madeleine, Min. des Transports du Québec 
60 -  LUSSIER, Danielle, Ville de Montréal 
61 -  MALETTE, Benoit, Ville de Montréal 
62 -  MARQUIS, Myriam, Ville de Rivière-du-Loup 
63 -  MARTEL, Marie-Claude, Ville de Gatineau 
64 -  MATTON, Michel,  
65 -  MERCILLE, Jean, Ville de Longueuil 
66 -  MERCILLE, Jean, Ville de Longueuil 
67 -  MORENCY, Éric, M.R.C. D'Argenteuil 
68 -  PANNETON, Marc, Min. des Transports du Québec 
69 -  PAQUIN, Sophie, Ville de Montréal / arr. Ville-Marie 
70 -  PARÉ, Sylvie, UQAM/Dept études urbaines 
71 -  PARÉ, Jean, Jean Paré, urbaniste 
72 -  PARENT, Anne-Marie, PLA(Parent Latreille & Associés)  
73 -  PELCHAT, France, France Pelchat, urbaniste 
74 -  PERRON, Yves, Daniel Arbour & Associés (DAA) inc. 
75 -  PICHET, Georges, Ville de Saint-Lambert 
76 -  POIRIER, Lynda, Ville de Montréal 
77 -  POULIN, Jimmy, Mun. de Rigaud 
78 -  PROVENCHER, Sylvain, M.R.C. le Haut Saint-Laurent 
79 -  RAGUSA, Léonardo, Ville de Montréal / arr. Saint-Léonard 
80 -  RICHARD, Michel, Ville de Laval 
81 -  RIVERA TAMACAS, Walter Romeo, GIAM, Le Groupe 
d'intervention en affaires mun. 
82 -  ROBERGE, Gérard, Gérard Roberge et associés 
83 -  ROY, Ginette, Ville de Saint-Jérôme 
84 -  ROY, Marie-Louise, Marie-Louise Roy, architecte et 
urbaniste 
85 -  SAVARD, André, Société d'habitation du Québec 
86 -  SENÉCAL, François, M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu 
87 -  SIMARD, Michel, Tecsult inc 
88 -  SIMARD, Odile, MAMROT 
89 -  ST-AMOUR, Jean-Pierre, Deveau, Bougeois, Gagné, Hébert 
& Associés 
90 -  ST-GERMAIN, François, Groupe Gauthier, Biancamano, 
Bolduc 
91 -  SYLVESTRE, Sébastien, Ville de Delson 
92 -  TESSIER, Alain, Ville de Rimouski 
93 -  TÉTREAULT, Lise, Ville de Saint-Basile-Le-Grand 
94 -  TOURANGEAU, Roland, Ville de Saint-Eustache 
95 -  TRÉPANIER, Marie-Odile, UdeM - Institut d'urbanisme 
96 -  VERVILLE, Mario, Ville de Saint-Jean-sur-Richelieu 
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Annexe 5 : Second chantier de révision de la LAU 

 

Chant iers  de révis ion de la  LAU 
2e  Chantier :  

[ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
7 novembre 2008 

Hôtel Royal William 
360, boul. Charest Est, Québec 

(418) 521-4488 

 

H o r a i r e   
8h00 Inscription 
8h30 tƭŞƴƛŝǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
 Mot de bienvenue du vice-président Jean Côté 
 Présentation de Marie-Claude Aubin 
8h45 Conférenciers invités 

- Jacques Boivin du MAMR 
- Me Daniel Bouchard, Lavery, De Billy 
- Me Pierre Laurin, Tremblay, Bois, Mignault, Lemay 

10h00 Pause (15 minutes) 
10h15 Tables rondes 1

ère
 partie 

Sujets : Dispositions générales 
 Droits acquis 
 Les permis  
 Modification sur demande de la réglementation 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  
 Sanctions et recours 

12h00 Dîner 
13h00 Tables rondes 2

ème
 partie 

Sujets : [Ŝǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 Les pouvoirs réglementaires généraux 

Pouvoirs réglementaires attributifs de pouvoirs 
discrétionnaires de portée individuelle 

15h00 Pause (10 minutes) 
15h10 Plénière ς Synthèse des discussions 
 Marie-Claude Aubin 
16h00 Mot de la fin et Clôture de la journée 
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Liste des participants 2e Chantier 
 

1 -  AUBIN, Marie-Claude, Groupe Gauthier, Biancamano, 
Bolduc 
2 -  AVELLAN, Sergio, Ville de Québec 
3 -  BEAULAC, Claude, Ordre des urbanistes du Québec 
4 -  BEAULIEU, Dominic, Ville de Vaudreuil-Dorion 
5 -  BERGERON, Bruno, Bruno Bergeron, Services professionnels 
inc. 
6 -  BILODEAU, Frédéric, Ville de Gatineau 
7 -  Bonsant, Donald, Le Groupe Teknika 
8 -  BOULANGER, Jocelyn, Ville de Châteauguay 
9 -  BRODEUR, Marco, Ville de Gatineau 
10 -  BRUNET, Richard, GIAM, 
11 -  CHARTIER, Jean, Ville de Laval 
12 -  CHICOINE, Robert, Groupe Gauthier, Biancamano, Bolduc 
13 -  DELCOURT, Ronald, Ville de Montréal-Arr.Ville-Marie 
14 -  DEMERS, Sylvain, Mun. De Maricourt 
15 -  DESCHENES, Marie-Berline, Mun. de Sainte-Luce 
16 -  DÉZIEL, Guylaine, Groupe Gauthier, Biancamano, Bolduc 
17 -  DONOVAN, Frances, Ville de Saint-Georges 
18 -  DUCHAINE, Thomas, Équiterre 
19 -  DUCHARME, Benoit, Groupe Gauthier, Biancamano, 
Bolduc 
20 -  DUFAULT, Josiane, Commission de la capitale nationale du 
Québec 
21 -  DUMONT, Denis, Groupe Gauthier, Biancamano, Bolduc 
22 -  FAUSURIER, Eric,  
23 -  Fischler, Raphaël, McGill-School of Urban Planning 
24 -  FORTIER, Benoît, Commission d'aménagement Péninsule 
Acadienne 
25 -  GAGNON, Gilbert, Ville de Gatineau 
26 -  GAUTHIER, Claude, Ville de Montréal  
27 -  GINGRAS, Paul, M.R.C. de la Mitis 

28 -  GIRARD, René, Ville de Sherbrooke 
29 -  LACASSE, Pascal, Min. des Transports du Québec 
30 -  LAROSE, Julie, Ville de Saint-Lambert 
31 -  LE PAPE, Daniel, M.R.C. De Portneuf 
32 -  LEFEBVRE, Anne-Claire, Fahey & Associés inc. 
33 -  LEGAULT, Daniel, Ville de Montréal 
34 -  MALETTE, Benoit, Ville de Montréal 
35 -  MARCHAND, Caroline, M.R.C. Des Sources 
36 -  MARQUIS, Myriam, Ville de Rivière-du-Loup 
37 -  MARTIN, Nathalie, Groupe Gauthier, Biancamano, Bolduc 
38 -  MASSÉ, Jean, Ville de Montreal 
39 -  MÉNARD, Isabelle, Ville de Drummondville 
40 -  MORIN, Marie-Andrée,  
41 -  PANTELIMON NEGRUT, Olimpia Violeta, Gouvernment of 
Alberta 
42 -  PAQUET, Sébastien, Ville de Québec 
43 -  PAQUIN, Sophie, Direction de la santé publique de 
Montréal 
44 -  PARENT, Anne-Marie, PLA(Parent Latreille & Associés) 
Consultants 
45 -  PELCHAT, France, UPA 
46 -  PELLETIER, Noel, Ville de Lévis 
47 -  PELLETIER, Clothilde-Béré, Ville de Gatineau 
48 -  PERRON, Yves, Daniel Arbour & associés, S.E.N.C. 
49 -  PHARAND, Martin, Ville de Salaberry-de-Valleyfield 
50 -  ROUX, Sonia, Ville Lévis 
51 -  ST-GERMAIN, François, Groupe Gauthier, Biancamano, 
Bolduc 
52 -  ST-PIERRE, Nicolas, Teknika-HBA 
53 -  TOURANGEAU, Roland, Ville de Saint-Eustache 
54 -  TREMBLAY, Sonia, Ville de Québec 
55 -  TRÉPANIER, Marie-Odile, UdeM - Institut d'urbanisme 
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Annexe 6 : Troisième chantier de révision de la LAU 

 

Chant iers  de révis ion de la  LAU 
3e  Chantier :  

[Ŝǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ  
ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǊŞŦŞǊŜƴŘŀƛǊŜ 

 
8 novembre 2008 

 
Hôtel Royal William 

360, boul. Charest Est, Québec 
418 521-4488 

 

H o r a i r e   
8h15 Inscription 
8h45 tƭŞƴƛŝǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
 Mot de bienvenue du président Robert Chicoine 
 Présentation de Marie-Claude Aubin 
9h00 Conférenciers invités 
10h15 Pause (15 minutes) 
10h30 Tables rondes 1

ère
 partie 

Sujets :  
  

12h00 Dîner 
13h30 Tables rondes 2

ème
 partie 

Sujets :  
15h45 Pause (30 minutes) 
16h15 Plénière de fermeture 
 Marie-Claude Aubin 
16h30 Clôture de la journée 
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Liste des participants 3e Chantier 
 

1 -  AUBIN, Marie-Claude, Groupe Gauthier, Biancamano, Bolduc 
2 -  AVELLAN, Sergio, Ville de Québec 
3 -  BARRETTE, Charles Élie, Millette-Légaré 
4 -  BEAULAC, Claude, Ordre des urbanistes du Québec 
5 -  BEAULIEU, Dominic, Ville de Vaudreuil-Dorion 
6 -  BERGERON, Bruno, Bruno Bergeron, Services professionnels 
inc. 
7 -  BILODEAU, Frédéric, Ville de Gatineau 
8 -  Bonsant, Donald, Le Groupe Teknika 
9 -  BOULANGER, Jocelyn, Ville de Châteauguay 
10 -  BRODEUR, Marco, Ville de Gatineau 
11 -  BRUNET, Richard, GIAM, Le Groupe d'intervention en 
affaires mun. 
12 -  CHARTIER, Jean, Ville de Laval 
13 -  CHÉNIER, Jacques, Daniel Arbour & Associés (DAA) inc. 
14 -  CHICOINE, Robert, Groupe Gauthier, Biancamano, Bolduc 
15 -  DELCOURT, Ronald, Ville de Montréal-Arr.Ville-Marie 
16 -  DEMERS, Sylvain, Mun. De Maricourt 
17 -  DÉZIEL, Guylaine, Groupe Gauthier, Biancamano, Bolduc 
18 -  DUCHARME, Benoit, Groupe Gauthier, Biancamano, Bolduc 
19 -  DUMONT, Denis, Groupe Gauthier, Biancamano, Bolduc 
20 -  FAUSURIER, Eric,  
21 -  Fischler, Raphaël, McGill-School of Urban Planning 
22 -  FORTIER, Benoît, Commission d'aménagement Péninsule 
Acadienne 
23 -  GAGNON, Gilbert, Ville de Gatineau 
24 -  GAGNON, Bruno, Millette-Légaré 
25 -  GAUTHIER, Claude, Ville de Montréal  
26 -  Gauthier, Mario, Université du Québec en Outaouais 
27 -  GINGRAS, Paul, M.R.C. de la Mitis 

28 -  GIRARD, René, Ville de Sherbrooke 
29 -  JEAN, Denis, Ville de Québec 
30 -  LACASSE, Pascal, Min. des Transports du Québec 
31 -  LANGLOIS, Mathieu, Fahey & Associés inc. 
32 -  LE PAPE, Daniel, M.R.C. De Portneuf 
33 -  LEFEBVRE, Anne-Claire, Fahey & Associés inc. 
34 -  LEGAULT, Daniel, Ville de Montréal 
35 -  MALETTE, Benoit, Ville de Montréal 
36 -  MARCHAND, Caroline, M.R.C. Des Sources 
37 -  MARCOTTE, L.-M. Pierre, Le Groupe Brigil construction 
38 -  MARQUIS, Myriam, Ville de Rivière-du-Loup 
39 -  MARTIN, Nathalie, Groupe Gauthier, Biancamano, Bolduc 
40 -  MARTIN, Fernand, Ville de Québec 
41 -  MÉNARD, Isabelle, Ville de Drummondville 
42 -  PANTELIMON NEGRUT, Olimpia Violeta, Gouvernment of 
Alberta 
43 -  PAQUET, Sébastien, Ville de Québec 
44 -  PARENT, Anne-Marie, PLA(Parent Latreille & Associés) 
Consultants 
45 -  PELCHAT, France, UPA 
46 -  PELLETIER, Clothilde-Béré, Ville de Gatineau 
47 -  PERRON, Yves, Daniel Arbour & associés, S.E.N.C. 
48 -  PHARAND, Martin, Ville de Salaberry-de-Valleyfield 
49 -  RACINE, Christine, Ville de Montréal, arr. LaSalle 
50 -  ROBERGE, Pascal, Min. du Conseil exécutif 
51 -  ST-GERMAIN, François, Groupe Gauthier, Biancamano, 
Bolduc 
52 -  ST-PIERRE, Nicolas, Teknika-HBA 
53 -  TOURANGEAU, Roland, Ville de Saint-Eustache 
54 -  TRÉPANIER, Marie-Odile, UdeM - Institut d'urbanisme 
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Annexe 7 : Quatrième chantier de révision de la LAU 

Chant iers  de révis ion de la  LAU 
4e  Chantier :  

[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΣ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞΣ 
les activités et le territoire agricole 

13 novembre 2009 
Hôtel Holiday Inn Sélect 

99 VIGER AVE & ST. URBAIN ST. À MONTREAL 
514-878-9888 

 

H o r a i r e   
7h45 Inscription 
8h15 tƭŞƴƛŝǊŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
 Mot de bienvenue du président Robert Chicoine 
 Présentation de Marie-Claude Aubin 
8h30 Conférenciers invités 

Jacques Boivin, MAMROT 
Me Jean-Pierre St-Amour,  
M. Pierre-Yves Guay, UQAM 

9h30 Tables rondes 1
ère

 partie 
Sujets : [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ Ře conformité 

11h00 Cérémonie de remise du Prix Jean-Paul-[Ω!ƭƭƛŜǊ 
11h30 Pause synthèse 
11h50 Plénière ς Synthèse des discussions 
 Marie-Claude Aubin 
12h30 Dîner 
13h30 Conférenciers invités 

M. Bernard Ouimet, Mandataire du MAPAQ 
Mme Mélina Planchenault, Ville de Longueuil 

14h30 Tables rondes 2
ème

 partie 
Sujets : Les activités et le territoire agricole 

15h30 Pause synthèse  
15h50 Plénière ς Synthèse des discussions 
 Marie-Claude Aubin 
16h30 Mot de la fin et Clôture de la journée 
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Liste des participants 4e Chantier 

 
1 -  AUBIN, Marie-Claude, PLANIA 
2 -  BEAULAC, Claude, Ordre des urbanistes du Québec 
3 -  BEAULIEU, Dominic, Ville de Vaudreuil-Dorion 
4 -  BILODEAU, Frédéric, Ville de Gatineau 
5 -  BOIVIN, Jacques,  
6 -  BOLDUC, Gérald, Communauté métropolitaine de 
Montréal 
7 -  BRODEUR, Marco, Ville de Gatineau 
8 -  BRUNELLE, Luc, Ministère de la Culture, des 
Communications et de la Condition féminine 
9 -  BRUNET, Richard, GIAM 
10 -  CANTIN, Marie-Claude , S.C.H.L. 
11 -  CHÉNIER, Jacques, DAA-Daniel Arbour & Associés 
12 -  CHICOINE, Robert, AECOM Tecsult Inc. 
13 -  COOKE, Robert, Ville de Lévis 
14 -  CÔTÉ, Marc-Olivier, Min. du Développement 
économique de l'Innovation et de l'Exportation 
15 -  DANSEREAU, Lyne, M.R.C. Roussillon 
16 -  DELCOURT, Ronald, Ville de Montréal-Arr.Ville-Marie 
17 -  DEMERS, Cécile, cd, urbanistes-conseils 
18 -  DION, Josée, S.C.H.L.  
19 -  DONOVAN, Frances, Ville de Saint-Georges 
20 -  DUCHARME, Benoit, PLANIA 
21 -  DUFAULT, Frédéric, Lafarge Canada inc. 
22 -  DUPLANTIE, Sylvia-Anne, Ville de Montréal / arr. 
Rosemont/La Petite Patrie 
23 -  FORTIN, Diane, Union des municipalités du Québec 
24 -  FRENET, André, Planac 
25 -  GAGNON, Gilbert, Ville de Gatineau 
26 -  GAUTHIER, Claude, Ville de Montréal  
27 -  GIRARD, Réal, Ville de Bromont 
28 -  GIRARD, René, Ville de Sherbrooke 
29 -  GIROUX, Michèle, Ville de Montréal 
30 -  GOULET, François, Ville de Montréal 
31 -  GUAY, Pierre-Yves, Pierre-Yves Guay, urbaniste 
32 -  LACASSE, Pascal, Min. des Transports du Québec 
33 -  LALIBERTE, Chantal, M.R.C. Les Moulins 
34 -  LAPOINTE, Martin, M.R.C. de l'Assomption 
35 -  LAROCHELLE, Serge, Mun. De Wentworth-Nord 
36 -  LARUE, Michel, Ville de Blainville 
37 -  LAURIAULT, Serge, Ville de Longueuil 
38 -  LAVOIE, Raymonde, Hydro-Québec 

39 -  LEFEBVRE, Anne-Claire, Fahey & Associés inc. 
40 -  LEGAULT, Daniel, Ville de Montréal 
41 -  LESSARD, Jean, M.R.C. De Portneuf 
42 -  LEVAC, Louis-Martin, Ville de Mont-Tremblant 
43 -  MARTIN, Nathalie, PLANIA 
44 -  MERCILLE, Jean, Ville de Longueuil 
45 -  OUIMET, Bernard,  
46 -  PANNETON, Marc, Min. des Transports du Québec 
47 -  PAQUETTE, Carole, Ville de Montréal 
48 -  PAQUETTE, Luc, Ville de Laval 
49 -  PAQUIN, Sophie, Direction de la santé publique de 
Montréal 
50 -  PARÉ, Sylvie, UQAM/Dept études urbaines 
51 -  PARENT, Anne-Marie, Parent Latreille & Associés (PLA)  
52 -  PELCHAT, France,  
53 -  PELLETIER, Clothilde-Béré, Ville de Gatineau 
54 -  PELLETIER, Noel, Ville de Lévis 
55 -  PERRON, Yves, DAA-Daniel Arbour & Associés 
56 -  PHARAND, Martin, Ville de Salaberry-de-Valleyfield 
57 -  PILON, Daniel, M.R.C. Les Moulins 
58 -  PLANCHENAULT, Mélina,  
59 -  POIRIER-MOISAN, Maxime, Groupe Altus 
60 -  POITRAS, Daniel, PLANIA 
61 -  POTVIN, Steve, PLANIA 
62 -  ROUSSEAU, Nadia, Ville de Mont-Tremblant 
63 -  SCULLY, Dominic, M.R.C. De Lajemmerais 
64 -  SENÉCAL, François, M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu 
65 -  SIEDLIKOWSKI, Maria Hanna, Maria Hanna Siedlikowski 
66 -  ST-AMOUR, Jean-Pierre, Deveau, Bougeois, Gagné, 
Hébert & Associés 
67 -  ST-PIERRE, Nicolas, Teknika-HBA 
68 -  TÉTREAULT, Lise, Ville de Saint-Basile-Le-Grand 
69 -  TOUABI, Lamia Yamina, Ville de Montréal / arr. 
Outremont 
70 -  TOURANGEAU, Roland, Ville de Saint-Eustache 
71 -  TRÉPANIER, Marie-Odile, UdeM - Institut d'urbanisme 
72 -  TURCOTTE, Marc, Mun. de Saint-Georges-de-
Clarenceville 
73 -  VAYSSIÈRES, Floriane, Agence Métropolitaine de 
transport 
74 -  VILLENEUVE, Sylvain, Ville de Montréal 
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Annexe 8 : Cinquième chantier de révision de la LAU 

 

5e Chantier de révision de la LAU 
Les indicateurs de performance (Le « monitoring »)  
Bilan et synthèse des chantiers de révision de la LAU 

 
12 novembre 2010 
Hôtel Holliday Inn Select 
99 avenue Viger Ouest, Montréal 

 

H o r a i r e 
8h00 Inscriptions 
8h30 Mots de bienvenue et présentation du déroulement de la journée 

5ǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩhǊŘǊŜΣ aΦ wƻōŜǊǘ /ƘƛŎƻƛƴŜ 
De la présidente du comité de révisions législatives Mme Marie-Claude Aubin 

8h45 Les indicateurs de performance (Le « monitoring »)  
   par M. Jacques Boivin, MAMROT 

9h00 a)  Tables de discussions sur la thématique du « monitoring » 
10h30 b)  Synthèse des tables de discussion 
10h45 P A U S E 
11h00 tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 9vǳƛƭƛōǊƛǳƳ

MC
  

  par Mme Josée Dion, SCHL  

11h45 Remise du Mérite du Conseil Interprofessionnel du Québec  
  par M. Daniel McMahon, administrateur du CIQ 

13h30 Bilan-synthèse des chantiers de l'OUQ sur la révision de la LAU et pistes adoptées par 
le MAMROT 
Bloc 1 - La planification régionale, la planification locale et la participation des citoyens 
au processus de planification (Chantier 1), les recommandations relatives et à la 
planification métropolitaine et régionale et sur les résultats du 4e chantier portant sur 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘΣ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ conformité, les activités et le territoire agricole  

par Mme Marie-Claude Aubin  
par M. Jacques Boivin, MAMROT 

Bloc 2 - [ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό/ƘŀƴǘƛŜǊ нύ  
par  M. Benoit Ducharme 
par  M. Jacques Boivin, MAMROT 

Bloc 3 - Les mécaniǎƳŜǎ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǊŞŦŞǊŜƴŘŀƛǊŜ ό/ƘŀƴǘƛŜǊ оύ  

par Mme Myriam Marquis  
par  M. Jacques Boivin, MAMROT 

15h00 Plénière Animée par Mme Marie-Odile Trépanier 

15h45 Étapes à venir relatives à la révision de la LAU : 
 MAMROT par  M. Jacques Boivin 

 OUQ  par M. Robert Chicoine 

16h00 Mot de la fin 
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Liste des participants 5e Chantier 
 
1 -  Arsenault, Paul,  
2 -  Avellan, Sergio, Ville de Québec 
3 -  Barcelo, Michel, Université de Montréal 
4 -  Beaulieu, Dominic, Ville de Vaudreil-Dorion 
5 -  Bennicelli, Claudia, Vivre en ville 
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Addendum  

Annexe 9 : !ŎǘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ ŀǳȄ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ canadiennes 

Trois provinces canadiennes reconnaissent des actes réservés aux urbanistes dans le cadre de leur loi régissant 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

1° En Saskatchewan, un conseil municipal doit obligatoirement avoir un urbaniste à son emploi pour être 
reconnu comme autorité compétente en aménagement du territoire et urbanisme. De plus, le plan 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όƻŦŦƛŎƛŀƭ ŎƻƳƳǳƴƛǘȅ Ǉƭŀƴύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜc un urbaniste. 

2° Au Nouveau-Brunswick, seul un urbaniste peut être nommé ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴ diǎǘǊƛŎǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘΩǳƴŜ communauté rurale. Les plans 
ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜȄǇŜǊǘ-
conseil en urbanisme engagé par le conseil. 

3° À Terre-Neuve-et-Labrador, ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ainsi que leurs amendements doivent 
être certifiés par un urbaniste. 

On trouvera ici les références aux lois et les articles de ces lois qui supportent les affirmations précédentes. 

 

Saskatchewan  

APCPS - Association of Professional Community Planners of Saskatchewan incorporated in 1963 by enactment 
of Ψ¢ƘŜ /ƻƳƳǳƴƛǘȅ tƭŀƴƴƛƴƎ tǊƻŦŜǎǎƛƻƴ !ŎǘΦΩ 

The Planning and Development Act, 2007 

Chapter P-13.2* of The Statutes of Saskatchewan, 2007 (effective March 21, 2007) as amended by the 
Statutes of Saskatchewan, 2010, c.N-5.2. 

Interpretation 

2 (1) In this Act:  

(pp) άtǊƻŦŜǎǎƛƻƴŀƭ ŎƻƳƳǳƴƛǘȅ ǇƭŀƴƴŜǊέ means a professional community planner within the 
meaning of The Community Planning Profession Act; 

Approving authority 

13 (1) Subject to subsection (3), the minister may, by order, declare that on or after the date specified in the 
order, a council is an approving authority within the area under its jurisdiction. 

(2) In an order made for the purposes of subsection (1), the minister may impose any terms and 
conditions that the minister considers appropriate. 

(3) To be eligible to be declared an approving authority pursuant to subsection (1) the council must 
employ or retain a professional community planner. 

(4) Subject to subsection (5), if a council fails to employ or retain a professional community planner 
during any period lasting longer than six consecutive months, the minister shall, by order, declare that 
the council has ceased to be an approving authority. 

(5) The minister may provide written notice extending the period mentioned in subsection (4) and 
imposing any terms and conditions that the minister considers appropriate. 

(6) If a council ceases to employ or retain a professional community planner, the municipal 
administrator shall immediately provide written notice to the minister, in any form that the minister 
considers appropriate.   
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PART IV-Statutory Plans 
DIVISION 1 - Official Community Plan 

Power of council 

29 (1) Subject to the requirement to prepare and adopt an official community plan pursuant to section 30, 
the council may authorize the preparation of an official community plan for all or any part of the 
municipality. 

(2) The council may authorize the preparation of an amendment to an official community plan. 

(3) The official community plan shall be prepared in consultation with a professional community 
planner.   

 

New Brunswick  

New Brunswick Registered Professional Planners Act - « Loi sur les urbanistes professionnels certifiés »  
CHAPITRE C-12 
[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 
INTERPRÉTATION 
1 Dans la présente loi 

« urbaniste » désigne un individu qui est autorisé, en vertu de la charte de ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŎŀƴŀŘƛŜƴ ŘŜǎ 

urbanistes, à porter le titre protégé MICU ou MAICU; 

7 (3) Une commission doit nommer 

a) ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎǘŜ ŎƻƳƳŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, ou 

ōύ ǳƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎƻƳƳŜ ŀƎŜƴǘ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ   

et toute personne ainsi ƴƻƳƳŞŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀƎŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 

16 όмύ {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ƴƻƴ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ 
ǳƴ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

a) peut nommer 

(i) un urbaniste en ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, ou 

(ii) ǳƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎƻƳƳŜ ŀƎŜƴǘ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

Ŝǘ ŜƳǇƭƻȅŜǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǉǳΩƛƭ ƧǳƎŜ ŀŘŞǉǳŀǘ ǇƻǳǊ ŦƻǳǊƴƛǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳƛ ƛƴǘŞǊŜǎǎŜƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΤ Ŝǘ 

ōύ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǘŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ ŀύΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ȅ ǇǊƻŎŞŘŜǊ 

(i) ŀǇǊŝǎ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǎƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴ 
ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǊǳǊŀƭ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ нтΦнόмύΣ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ 

(ii) ŀǇǊŝǎ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тм ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ 
ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŞ ŘŜ ǊǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ƭƛƳƛǘŞ ŘŜ ǊǳŜǎΣ ƻǳ 

(iii) ŀǇǊŝǎ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ƭƻǘƛǎsement ou de tout arrêté visé au sous-alinéa (ii). 

 

16 όмΦмύ {ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǊǳǊŀƭŜ ƴƻƴ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ 
ǳƴ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

a) peut 
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(i) ƴƻƳƳŜǊ ǳƴ ǳǊōŀƴƛǎǘŜ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩǳǊōanisme de la communauté rurale ou un 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŎƻƳƳŜ ŀƎŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǊǳǊŀƭŜΣ Ŝǘ 

(ii) ŜƳǇƭƻȅŜǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǉǳΩƛƭ ƧǳƎŜ ŀŘŞǉǳŀǘ ǇƻǳǊ ŦƻǳǊƴƛǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŝǘ 

b) ǎƛ ǳƴŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀƛǘŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǎƻǳǎ-alinéa a)(i), il peut y procéder 

(i) ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǎƻƴ 
ƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ǊǳǊŀƭ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ттΦнόмύΣ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ 

(ii) ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тм ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜΣ 
ŘΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŞ ŘŜ ǊǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ƭƛƳƛǘŞ ŘŜ ǊǳŜǎΣ ƻǳ 

(iii) ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳt arrêté visé au sous-alinéa (ii). 

17 (3) Un plan régional doit être établi 

a) ǎƻǳǎ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜȄǇŜǊǘ-conseil en urbanisme engagé par le Ministre et relevant 
du Directeur, et 

b) ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎraphique, économique, sociale et physique 
de la région. 

23 (2) Sous réserve du paragraphe (3), un plan municipal doit être établi en la forme prescrite par le Ministre 

a) sous la direction, 

(i) ǉǳŀƴŘ ǳƴ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ŞǘŞ ƴƻƳƳŞΣ ŘŜ ŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƻǳ ŘΩǳƴ ŜȄǇŜǊǘ-conseil en 
urbanisme engagé par le conseil et en relevant, 

(ii) ǉǳŀƴŘ ǳƴ ŀƎŜƴǘ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ŞǘŞ ƴƻƳƳŞΣ ŘΩǳƴ expert-conseil en urbanisme engagé par 
le conseil et en relevant, ou 

(iii) Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ŘΩaménagement, 

 ό!ύ ŘΩǳƴ expert-conseil en urbanisme engagé par le conseil et en relevant, ou 

 (B) du directeur de district, quand la commission établit le plan; 

b) ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ƭŀ population, 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΣ Ŝǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ 
question se rapportant à la situation économique, sociale ou matérielle, actuelle ou future de la 
municipalité. 

23 (4) [ƻǊǎǉǳΩƛƭ Şǘŀōƭƛǘ un plan municipal, un urbaniste doit 

a) ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ Ǉƭŀƴ ǇǊƻƧŜǘŞΤ 

b) ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ Ŝǘ 
ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴΤ Ŝǘ 

c) tenir compte 

(i) des conclusions des études mentionnées au paragraphe (2), 

(ii) Řǳ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ǎΩƛƭ ȅ Ŝƴ ŀ ǳƴΣ Ŝǘ 

(iii) des ressources qui pourraient être disponibles pour réaliser les propositions du plan. 

 
Terre-Neuve-et-Labrador 

13. (1) A plan and development regulations made under this Act and amendments to them shall be certified by 
a person who is a fellow or full member of the Canadian Institute of Planners. 

Government of Newfoundland and Labrador, Urban and Rural Planning Act, 2000 
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Note complémentaire :  

Organismes de ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ ŀǳ /ŀƴŀŘŀ 
 

wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǊŜƭŝǾŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎΦ [ŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ŘƻƴŎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǳƴƛŦƻǊƳŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ /ŀƴŀŘŀ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Ł ƭΩLnstitut canadien des urbanistes (ICU) 
ƻŦŦǊŜ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ LΩL/¦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ à proprement parler un organisme de réglementation 
car il ne détient aucune délégation directe ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ŘΩǳƴ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ

1
Φ  5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞǎ ŘŜ ƭΩL/¦ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ 

ǘƻǳǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǉǳƛ ƭŜǳǊ 
soit propre.  
 

Organismes de réglementation professionnelle
2
 Associations professionnelles 

 Alberta Professional Planners Institute 

 Association of Professional Community Planners 
of Saskatchewan 

 Ontario Professional Planners Institute 

 Ordre des urbanistes du Québec 

 New Brunswick Association of Planners * 

 Licensed Professional Planners Association of 
Nova Scotia * 

* ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀŦŦƛƭƛŞǎ Ł ƭΩL/¦ Ǿƛŀ !ǘƭŀƴǘƛŎ 
Planners Institute 

 

 Manitoba Professional Planners Institute 

 Planning Institute of British Columbia 

 Atlantic Planners Institute regroupant les 
membres : 
o de New Brunswick Association of Planners  
o de Licensed Professional Planners Association 

of Nova Scotia 
o ŘŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩOƭŜ-du-Prince-Édouard et de 

Terre-Neuve-Labrador  

1  .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜ ŘŜ ¢ŜǊǊŜ-Neuve-Labrador, le « Urban And 

Rural Planning Act η ǊŞǎŜǊǾŜ ŀǳȄ ǎŜǳƭǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩL/¦ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
leurs amendementǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ dans la  Loi  ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řu Nouveau-Brunswick,  ƭŜ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎǘŜ ŘŞǎƛƎƴŜ ǳƴ 
ƛƴŘƛǾƛŘǳ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩLƴǎǘƛǘǳǘ ŎŀƴŀŘƛŜƴ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎǘŜǎΣ Ł ǇƻǊǘŜǊ ƭŜ ǘƛǘǊŜ ǇǊƻǘŞƎŞ aL/¦ ƻǳ 
MAICU. 

 
2
  Dans son règlement de ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŀǳ /ŀƴŀŘŀΣ ƭΩhǊŘǊŜ ƴŜ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ 
ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŦŦƛƭƛŞǎ ŘŜ ƭΩL/¦ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŀŎŎǊŞŘƛǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭƻƛ 
ǇǊƻǾƛƴŎƛŀƭŜΦ hǊΣ ƭΩL/¦ ƴŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻrganismes. 
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